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^*Ĵ WBLLE. — Cowr de cassation (ch. crimin.). 

^lletin ■■ Loi du 16 juillet 1850; amende; délai d'exé-

■ ,r rétroactivité; contravention aux lois sur la police 

f'f presse. '— Journal; modification dans la société; 

relation fausse et frauduleuse; compétence; action 

^ministère public. — Cour d'assises; subornation de 

u
;
m

oins; q
ues^iau

,J
urI': 8 de faux témoignage 

subornation supprimées par la Emitté; questions de 
■
 r

 d'assises; excès de pouvoirs; cassation dans 1 înte-

Tdelà loi. — Cour d'assises de la Seine : Altération 

£ reconnaissances du Mont-de-Piété. — Vol qualifié; 

alifié; quatre accusés. — Cour d'assises de la Loire-

fférieure : Affaire Briançon et Petty; accusation contre 
— J « n-";™. vinienpoa envers un f 

Brevet d'im ■ 

■m'capitaine de navire; violences 

abandon dans une île; assassinat. 

Ir TICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat 

rimeur; révocation par voie administrative; illégalité 

''retendue; rejet du recours; exercice du droit de révo-
cation par décision ministérielle; excès de pouvoir. 

'ùiROxiacE. 

ASSEMBLEE X/EGISX.AT1VX. 

\ucun débat important n'a été porté aujourd'hui devant 

}■ kffiànblée ; l'intérêt de la séance s'est partagé entre plu-

sieurs questions d'un ordre secondaire, sur chacune des-

celles il suffira de dire quelques mots. 

lu crédit de 103,000 fr. était demandé à l'effet d'acquit-

ter le prix de divers tableaux et dessins de grands maîtres, 

■nuis pour le compte du Musée du Louvre à la vente qui 

neut d'avoir lieu par suite de la mort du roi de Hollande, 

lu dire des hommes spéciaux, la France a fait, dans cette 

Session, de très bonnes acquisitions, et on assure que no-

ïe Musée est notamment devenu acquéreur à cette ventedu 

jilus beau tableau connu du Pérugin, maître dont nous ne 

possédions précédemment aucune œuvre authentique. M. 

loél Parfait, le même qui, lors de la discussion sur la taxe 

appliquer à la race canine, s'est constitué officiellement le 

iefenseurdeschiens savans,a fait preuve aujourd'hui d'une 

çmpathie moins prononcée pour les peintres illustres, et il 

idemandétoutsimplementle rejet du crédit, attendu que la 

iépense n'avait pas été préalablement autorisée. M. Baro-

4e, par l'ordre de qui cette dépense a été faite, a expliqué 

■ quelques mots que, sollicité par l'administration du Mu-

tée d'accorder les fonds nécessaires àl'acquisition d'uncer-

lîin nombre de tableaux et de dessins à la vente du roi de 

Mande, il s'y était d'abord refusé ; mais, sur les récla-

mations instantes et écrites de plusieurs représentans dont 

il a cité les noms (MM. Schœlcher, Ferdinand de Lastey-

dé Montalembert, de Vogué et de Corcelles), il s'est 

décidée à allouer la somme dont le paiement est aujour-

d'hui demandé. Si le crédit n'a pas été sollicité à l'avance 

'I'' I Assemblée, c'est que la publicité, en pareille circons-

tance, aurait eu pour résultat inévitable d'appeler une con-

currence qui aurait fait monter le prix des toiles que le 

Musée désirait acquérir. Vivement appuyé par M. Schœl-
tter, Je projet de loi a été voté par 476 voix contre 1 12. 

SU s'agissait hier des droits des officiers del'armée, ceux 

- Bous-pfficiers ont été agités aujourd'hui à l'oceâ-

i d'une pétition au rapport de M. le général de Bar. Il 

'agissait d'un sous-officier du 38
e
 de ligne qui, servant en 

| «ique, aurait été cassé de son grade par décision du mi-

*» de te guerre. M. le général Cavaignac a rappelé que, 
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 peut être privé de son grade que sur l'avis du Conseil 

TOnentaire. L'Assemblée ne se trouvant pas suffisam-

ment éclairée sur les faits relatifs au pétitionnaire, aren-
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 la pétition à la Commission, pour qu'elle s'occupât de 
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journal annonçait ce matin qu'une expédition allait 
w lieu en Afrique dans la petite Kabylie. Cette nouvelle 
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clause ne peut s'exonérer descelle obligation de garantie, 
par le motif que, lors de la vente, il aurait remis à l'acqué-
reur le titre originaire de la vente domaniale renfermant 
celle clause ; cette énonciation n'implique pas de la part de 
l'acquéreur la connaissance nécessaire du danger de l'évic-
tion, encore moins l'intention de cet acquéreur d'en courir 
le risque. 

Toutefois, comme l'éviction procède uniquement de l'exercice 
du droit de l'autorité municipale d'imposer l'alignement 
dans tous les cas, sans que la clause domaniale ait exercé 
aucune influence sur l'existence et l'exercice de ce droit 
d'alignement, l'acquéreur n'a pas le droit de demander la 
résolution de la vente, mais seulement l'indemnité dont la 
clause domaniale a affranchi l'administration, et qu'il au-
rait réclamée de celle-ci, si la clause domaniale n'avait pas 
existé. 

La première de ces solutions est désormais établie par 

la jurisprudence, notamment par l'arrêt Hameling, héri-

tiers Vavin, du 3 avril 1849, et la dernière est consacrée 

par un récent arrêt de la première chambre de la Cour, 

du 1" mars 1851, intervenu aussi entre les mêmes par-
ties. 

Il nous suffira de dire, en fait, que M. et M'
nt

 Saillet, 

propriétaires d'une maison rue du Cherche-Midi, 4, sujette à 

reculement, et sommés, par la ville de Paris, de céder, à 

raison de l'alignement décrété pour cette rue, la presque 

totalité du terrain sur lequel est édifiée C3tte maison, et ce 

sans indemnité, par suite d'une clause domaniale insérée 

dans le contrat primitif de la vente nationale faite aux au-

teurs des héritiers des frères Jullien, vendeurs des époux 

Saillet en 1822, ont actionné ces héritiers, parmi lesquels 

se trouvent les représentans de M. Jullien, de Paris, hom-

me de lettres, et l'épouse de M. Lockroy, aussi homme de 

lettres, en résolution et nullité de la vente, lors de laquelle 

il n'avait pas été donné connaissance aux demandeurs de 

la clause domaniale, les vendeurs ayant pris d'ailleurs l'o-
bligation de les garantir de toutes évictions. 

Les représentans des frères Jullien ont, de leur côté, ac-

tionné en sous-garantie M
m

° veuve Caron et M. Granger, 

héritiers de M. et M
me

 Caron, vendeurs des frères Jullien 

en 1813, lesquels vendeurs avaient promis garantie de 

tous troubles, évictions et empêchemens généralement 

quelconque résultant de leurs faits personnels. 

Les moyens respectifs et les principes sont, au surplus, 

suffisamment expliqués dans le jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 20 juillet 1850 (1" cham-

bre), qui a statué sur toutes les demandes dans les termes 
suivans : 

« I.e Tribunal, 

« En ce qui touche la demande principale : 
•< Attendu que, suivant contrat reçu par Me de la Paquerais, 

notaire à Paris, le 22août 1822, les frères Jullien, auteurs des 
défendeurs, ont vendu à Bufiault, père d-e la dame Saillet, une 
maison sise à Paris, rue du Cherche-Midi, n° 4, moyennant la 
somme de 150,000 fr. ; 

« Que cette vente a été faite avec garantie solidaire de tous 
troubles, évictions et autres empêchemens quelconques; 

« Attendu que cette propriété provient du domaine de 
l'Etat ; 

« Que dans l'acte d'adjudication du 29 floréal an VIII, il est 
énoncé parmi les charges particulières que l'adjudicataire se-
rait tenu de se conformer quand il en sera requis aux aligne-
mens ou retranchemens qui pourront être arrêtés par les tra-
vaux publics ; 

« Attendu que le préfet de la Seine, agissant au nom de la 
ville de Paris, a requis les détenteurs actuels de l'immeuble 
d'avoir à exécuter cette clause sans indemnité; 

« Attendu qu'il est reconnu au procès que les arrêtés pris à 

M. le préfet, à la date des 15 novembre 18 47 et 
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25 septembre 1849, ont fixé un alignement dont le résultat se-
rait de prendre sans indemnité une portion de terrain do 121 
mètr,es sur lequel se trouve établi la maison, de sorte qu'il ne 
resterait plus dans la propriété qu'un terrain d'une valeur in-
signifiante par rapport à la totalité de l'immeuble; 

« Attendu que, d'après l'article 1026 du Code civil, le ven-
deur est obligé de droit à garantir l'acquéreur de l'éviction et 
des charges non déclarées lors de la vente ; 

« Attendu que, loin de restreindre les effets de cette garantie 
de droit, les frères Jullien ont déclaré formellement s'y sou-
mettre ; 

« Attendu que parmi les charges de la vente dont il s'agit, 
charges énumérées avec soin en plusieurs articles différens, ne 
se trouve plus indiquée la charge considérable résultant de la 
clause domaniale ; 

« Qu'à la vérité, le même acte constate que l'expédition de 
la venté nationale de l'an VIII a été remise à l'acquéreur, au 
moment de la signature du contrat ; 

« Mais attendu que l'acquéreur n'ayant eu celte expédition 
qu'au moment de la signature, il ne résulte pas de ce fait la 
preuve qu'il en ait pris lecture; 

« Que faute de constatation à cet égard, le doute s'interprète 
contre le vendeur ; 

« Qu'au surplus, en supposant qu'il ait eu connaissance de 
cette charge, il suffit qu'elle ne soit pas énoncée dans les con-
ditions de son contenu pour qu'il s'en soit cru exonéré ; 

« Que si l'article 16-42 du Code civil déclare que le vendeur 
n'est pas garant des vices apparens, il faut que ce vice ait eu 
apparence matérielle, visible, de toute évidence, et que l'ache-
teur n'a pu ignorer ; 

« Que, dans l'espèce, la chance d'éviction n'était point ap-
parente, puisqu'il eût fallu prendre un soin tout particulier 
pour le reconnaître, n'étant relevée que par l'une des clauses 
nombreuses d'un acte ancien ; 

« Attendu que l'administration jusqu'alors n'avait point 
usé du droit dont il s'agit, et que la notoriété, ni les précé-
dens, n'avaient pu ouvrir les yeux sur le danger dont les pro-
priétés de ce genre étaient menacées ; 

« Quesans vouloir examiner si ce droit est d'une si grande 
étendue que celle prétendue par l'autorité administrative, si 
l'administration a pu stipuler cette condition potestative, ven-
dre avec la faculté de reprendre même entièrement l'objet 
aliéné , il suffit de reconnaître que l'exercice de ce droit au-
rait, dans l'espèce, pour conséquence de retirer la valeur prin-
cipale de l'objet vendu ; 

« Attendu qu'en principe un contrat de vente repose surdeux 
élémens éventuels : une chose et un prix ; 

« Que cette chose, ou la partie la plus utile de cette chose, 
disparaissant entre les mains de l'acquéreur, par suite d'évic-
tion, il n'y a plus de vente; 

« Attendu que l'article 1629 consacre cette règle, en disant 
qu'en cas même de stipulation non garantie, le vendeur est 
tenu de restituer le prix, à moins que l'acquéreur n'ait connu 
le danger de l'éviction, ce qui n'est pas établi dans l'espèce, 
00rame il vient d'être énoncé, ou bien qu'il ait acheté à ses ris-
ques et périls ; 

«Attendu que cette clause d'achat aléatoire, aux risques de 
l'acquéreur, a été consacrée dans l'acte de 1822 seulement, en 09 

qui concerne les servitudes, article 3, des charges et condi-
tions ; 

« Que dans tout le reste, il a été promis à l'acquéreur toute 
gar antie, dans les termes les plus généraux et les plus absolus; 

« Attendu que cette clause de garantie formelle ainsi stipu-
lée, il est certain, en droit, que le vendeur est responsable mô-
me des évictions connues et prévues, cette précaution étant ré-
putée avoir été prise en raison même du péril ; 

« Qu'ainsi dans cette double hypothèse, soit que la clause 
domaniale ait été connue de l'acquéreur, soit qu'elle ait été 
ignorée, le contrat, de vente dont il s'agit devra être résilié, 
conformément à l'art. 1636 du Code civil ; 

« Que toutefois l'éviction n'étant pas encore accomplie, il est 
juste d'impartir un nouveau délai pendant lequel les défen-
deurs seront tenus de rapporter la décision de l'administration 
annullant les arrêtés ; 

« Que ce délai expiré sans ce résultat obtenu, la résiliation 
doit être nécessairement prononcée, le possesseur actuel ne 
pouvant continuer à jouir avec fruit de sa propriété, sous le 
coup de cette menace-, 

« Attendu que l'art. 1633 du Code civil oblige le viîndeur de 
payer la valeur de l'immeuble au moment de l'éviction, si elle 
excède le prix de la vente ; 

« Attendu qu'il est constant, d'après la dépréciation de tous 
les immeubles produits par les événemens politiques, que la 
valeur actuelle de l'immeuble n'est pas supérieure au prix sti-
pulé en 1822; 

« Que l'estimation portée en l'acte de partage l'ait en 1840 
de la succession Buffault ne doit point être prise en considé-
ration, puisque à cette époque les affaires étaient dans un état 
de prospérité; 

« Que le Tribunal, en prononçant la résiliation, doit donc 
ordonner seulement la restitution du prix de 152,000 fr. porté 
a l'acte de 1822 et les loyaux coûts du contrat; 

« Qu'il n'est point établi qu'indépendamment du prix il ait 
été payé une somme de 6,000 fr.; 

« Attendu'que les loyaux coûts du contrat doivent être fixés 
à 14,000 fr.; 

« Attendu qu'il n'est pas justifié de réparations et d'amélio-
rations utiles dans le sens de l'art. 1633, celles indiquées ayant 
été indispensables à l'entretien de l'immeuble et ayant pu se 
compenser avec la jouissance de l'immeuble ; 

n En ce qui touche les dommages-intérêts : 
j « Attendu qu'il n'y a aucune dissimulation frauduleuse de la 
part des frères Jullien; 

<< Qu'ils ont pu ignorer le danger de l'éviction ou tout au 
moins ne pas le croire imminent, d'après l'usage et les précé-
dens ; 

« En ce qui touche la demande en garantie formée par les 
représentans des frères Jullien contre ladite veuve Caron ; 

« Attendu que l'acte de vente consenti la 23 février 1813 de-
vant Moisant, notaire à Paris, par les époux Caron à Jullien, 
moyennant un prix principal de 120,000 fr., renferme la clau-
se que les vendeurs garantissent de tous troubles, évictions et 
empêchement généralement quelconque, résultant deleurs faits 
personnels ; 

« Que le procès-verbal d'adjudication domaniale a été remis 
aux acquéreurs, comme il est dit dans l'acte de 1822; 

« Attendu qu'il n'y a pas d'autre différence notable entre 
dernier acte et l'acte de 1813 que celle résultant de l'énon-

Ciation de la garantie; 

« Attendu qu'on ne peut considérer l'éviction dont il a été 
parlé comme un fait personnel, et si la veuve Caron peut invo-
quer l'article 1627, qui permet de diminuer l'effet de la garan-
tie de droit par des conventions particulières, ladite veuderes-
se ne peut échapper aux dispositions de l'article 1629, disant 
que dans le cas même de stipulation de non garantie, le ven-
deur, en cas d'éviction, est tenu à la restitution du prix, alors 
que l'acquéreur, comme dans l'espèce, d'après les motifs pré-
cédemment déduits, ne peutêtré réputé avoir connu le danger 
de l'éviction ou avoir acheté à ses risques et périls; 

« Attendu qu'une grande partie des considérations sur les-
quelles le Tribunal s'appuie en ce qui concerne le contrat de 
1822 est applicable à la veuve Caron, mais qu'ayant eu stipu-
lation de non garantie en droit seulement ordonner la restitu-
tion du prix porté au contrat de 1813, article 1629 du Code 
civil, et la résiliation de la vente d'après l'article 1636 du mê-
me Code; 

« Que d'ailleurs l'éviclion n'étant pas encore accomplie, il y 
a lieu, pour cette sous- garantie comme pour la garantie prin-
cipale d'accorder un délai, et de prononcer une condamnation 
seulement dans le cas où, pendant ce délai, les arrêtés préfec-
toraux ne seraient pas rapportés; 

« Par ces motifs, 

« Ordonne que, dans le délai de six mois à partir de la si-
gnification du présent jugement, Jullien, les époux Lockroy et 
autres, représentans les frères Jullien et la dame veuve Caron, 
seront tenus de représenter aux demandeurs des décisions ad-
ministratives rapportant celles précitées à la date des 15 no-
vembre 1847 et 25 septembre 1849; faute par eux de ce faire 
dans ledit délai, et iceiui passé, ce dont ils seront tenus de jus-
tifier aux demandeurs par acte en bonne forme, 

« Condamne, après le même délai expiré, et dans ce cas 
seulement, Jullien, ingénieur en chef, les époux Simon, dit 
Lockroy; Jullien, architecte; les héritiers et représentans de la 
succession de Jullien, homme de lettres; jullien, professeur; 
Jullien, héritier de Jullien dit de Paris; Félix Jullien; les époux 
Duratte; Auguste-Antoine Jullien, tous représentant la succes-
sion des deux frères Jullien, portées à l'acte de 1822, à payer 
aux époux Saillet, demandeurs : 

« 1° La somme de 152,000 francs, représentant la valeur de 
la maison dont il s'agit; 

« 2° La somme de 14,000 francs, pour les loyaux-coûts du 
contrat, aux intérêts de ces deux sommes à partir du délai ci 
dessus fixé de six mois expirés; 

Prononce après l'expiration de ce même délai et dans 

« La Cour, 
« Faisant droit, tant sur l'appel principal des héritiers Jul-

lien que sur les appels incidens des époux Saillet et de la veuve 
Caron et d'Alexis Granger, celui-ci assisté de Guyard, son con-
seil judiciaire, ensemble sur les demandes, fins et conclusions 

des parties ; , . 
« En ce qui touche les chefs d'appel relatifs 1° à la garantie 

due par les héritiers Jullien aux époux Saillet, à raison delà 
clause domaniale insérée dans le procès-verbal d'adjudication 
du H floréal an VIII, aux termes de laquelle l'acquéreur de la 
maison rue du Cherche-Midi^ 4, est tenu de se conformer, et 
ce sans indemnité, aux ali'gnemens et retranchemens qui pour-
ront être arrêtés par les travaux publics; 2" à la garantie due 
pour la même cause par la veuve Caron et Alexis Oranger aux 
héritiers Jullien ; 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« En ce qui touche la demande en nullité et en résolution 

de la vente, par suite de l'exercice de cette garantie formée pâl-
ies époux Saillet contre les héritiers Jullien et contre la veuve 
Caron et Alexis Granger ; 

« Considérant que le droit d'imposer l'alignement appartient 
exclusivement, et dans tous les cas, à l'autorité municipale, à 
la charge par elle de se conformer aux lois et règlemens ; 

« Considérant qu'une ordonnance royale, en date du -4 
juin 1845, rendue dans les termes de ces lois et règlemens', 
arrête définitivement les alignèmens delà rue du Cherche-
Midi et s'applique spécialement à la maison n° 4 de ladite rue, 
dont il s'agit au procès ; 

« Considérant dès-lors que l'alignement, cause unique de 
l'éviction qui sert de base à la demande des époux Saillet, pro-
cède de l'exercice même des droits de l'autorité municipale, 
sans que la cause domaniale de l'an VIII ait pu exercer et ait 
exercé en réalité aucune influence sur l'existence même de ce 
droit, non plus que sur son exercice ; qu'en effet cette clause 
n'avait d'autre objet, que d'affranchir la ville de Paris de l'in-
demnité qui, d'après le droit commun, serait due au proprié-
taire riverain exproprié par suite de l'alignement ; qu'il suit 
de là que les demandes en garantie formées par les époux Sail-
let contre les héritiers Jullien et par ceux-ci contre la veuve 
Caron et Alexis Granger sont caractérisées, quant à leur na-
ture et à leurs effets, non par le fait de l'expropriation, dont 
le droit est du domaine même de l'autorité sans que rien poisse 
y préjudieier, mais uniquement par leur droit de réclamer 
contre leurs vendeurs respectifs l'indemnité dont la clause do-
maniale avait spécialement affranchi la Ville de Paris; qu'il 
faut donc reconnaître que la position des demandeurs à fin de 
garantie vis-à-vis de leurs vendeurs se résume identiquement 
en celle qu'ils auraient eue vis-à-vis de la Ville de Paris, si la 
clause domaniale n'eût pas existé; 

n Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la de-
mande des époux Saillet, tendant à obtenir, par application 
des articles 1626, 1629, 1030 et 1638 du Code civil, la nullité 
et la résolution de la vente à eux fa te par les héritiers Jullien 
de la maison rue du Cherche- Midi, 4, n'est point fondée, et 
qu'ils ne peuvent exercer d'autre action que celle en indemnité 
à eux dévolue seulement à l'occasion et par suite de l'expro-
priation qui suivrait l'exécution de l'alignement arrêté par l'or-
donnance royale du 4 juin 1845; 

« Considérant que cette demande en indemnité diffère, quant 
à ses effets et à sa nature, de celle en résolution soumise aux 
premiers juges et à la Cour ; - , 

« Qu'elle n'y est même pas comprise implicitement; que 
d'ailleurs, ni devant les premiers juges, ni devant la Cour, 
aucune conclusions, même subsidiaires, n'ont été prises sur 
ce point par les demandeurs ; 

« D'où il suit que la Cour n'en est pas régulièrement saisie, 
et qu'ainsi il y a lieu seulement de réserver à ces parties leurs 
droits de se pourvoir à cet égard ainsi et comme elles avise-
ront; 

« A mis et met l'appellation et le jugement dont est appel au 
néant, en ce que les premiers juges ont déclaré nulle et 'résolue 
la vente de la maison rue du Cherche-Midi, 4, faite par les 
héritiers Jullien aux époux Saillet ou à leur auteur; 

« Entendant quant à ce, décharge les héritiers Jullien, la 
veuve Caron et Alexis Granger des condamnations contre eux 
prononcées ; au principal, déclare les époux Saillet mal fon-
dés dans leur demande en nullité et résolution de la vente 
dont il s'agit, et les en déboule ; la sentence au résidu sortis-
sant effet, notamment aux chefs qui, en principe, admettent 
les demandes en garantie formées par les époux Saillet contre 
les héritiers Jullien, et récursoirement par ceux-ci contre la 
veuve Caron et Alexis Granger ; réserve aux parties tous leurs 
droits afin de se pourvoir ainsi qu'elles aviseront pour le rè-
glement des effets des garanties respectivement dues, ainsi 
qu'il vient d'être dit, et la fixation des indemnités s'y référant ; 
ordonne la restitution des amendes consignées sur l'appel 
principal des héritiers Jullien et les appels incidens de la veuve 
Caron et d'Alexis Granger; fait masse des dépens d'appel, y 
compris les coût, signification et enregistrement du présent ar-
rêt, lesquels dépens seront supportés, un tiers par les époux 
Saillet, un tiers par les héritiers Jullien , un tiers par la veu-
ve Caron et Alexis Granger ; dit que la part afférente à ce der-
nier pourra être employée par Guyard ès-noms en frais privi-
légiés du conseil judiciaire ; dit que l'arrêt sera levé par les 
parties de Delangle; sur le surplus des demandes, lins et con-« 
clusions, met les parties hors de Cour. » 

même cas la résiliation de la vente du 2 août 1822 préci-
tée ; 

« Condamne audit paiement solidairement ces deux bran 
ches représentant les frères Jullien, acquéreurs en 1822, cha-
cune deces deux branches tenue au paiement solidaire pour le 
tout, mais chacun des co-héritiers dans l'une et l'autre bran 
che n'étant tenu que selon ses droits dans chaque succession 
au paiement de 153,00 ) fr. et des 14,000 fr., des intérêts et des 
frais ; 

« Condamne tous les susnommés défendeurs et suivant les 
mêmes dispositions de solidarité aux dépens envers les ÔDOUX 

Saillet;
 H 

« Condamne solidairement la veuve Caron etGranger à payer 
aux représentans de Jullien frères acquéreurs, à l'acte do 1^22 
la somme de 120,000 fr., prix porté à l'acte de 1813 et les in-
térêts ; 

« Prononce la résiliation de cette vente à l'égard des repré-
sentans de Jullien frères ; 

« Dit que la condamnation ci -dessus n'aura d'effet que faute 
d'avoir lait rapporter les arrêtés précités et après le même dé-
lai précité ; 

« Condamne la veuve Caron et Granger solidairement en tous 
les dépens, etc. » 

Appels respectifs, et, sur les plaidoiries de M" Matlmui 

pour les héritiers Jullieii, Delangle pour M. et M"" Saille! 

Paillet pour les héritiers Caron, et conformément aux «vw> 

clusions de M. Meynard de Franc, avocat-nénéral " 
rêt ainsi conçu : Buitiai, ar-

J1ISTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 mars. 

Un DU 16 JUILLET 1850. — AMENDE. — DÉLAI D'EXÉCUTION. 

RÉTROACTIVITÉ. - CONTRAVENTION AUX LOIS SUR LA POLICE DE 

LA PRESSE. 

La loi du 16 juillet 1850, qui veut que la condamnation à 
j'amende pour délits de la presse soit exécutée dans les trois 
jours, faute de quoi le journal cessera de paraître, sous les 
peines portées contre les journaux qui paraissent sans cau-
tionnement, est, dans cette partie, une loi do procédure qui 
s'applique, sans qu'il y ait rétroactivité, aux' condamnations 
prononcées depuis la publication de cette loi pour des délits 
do presse commis antérieurement à sa promulgation. (Voir ar-
rêt du 29 novembre 1850.) 

Rejet de ce premier moyen du pourvoi du sieur Théophile 
Pons, gérant du Démocrate du Far, contre un jugement du 
Tribunal correctionnel deDraguiguan du 5 décembre 18.";0. 

Mais le- articles 5, 6 et 7 de la loi du 16 juillet. 18SD s'ap-
pliquent seulement et exclusivement aux crimes et délits com-
mis par la voie de la presse, et non aux contraventions aux 
lois sur la police de lapresse. 

Cassation, sur ce second moyen, du même jugement. 

M. de Boissicux, rapporteur; M. Sevin, avotat-général, con-
clusions conformes; plaidant, M* Nouguier, avocat. 

JOURNAL. — MODIFICATIONS DANS LA SOCIÉTÉ. — DÉCLARATION 

FAUSSE ET F AUDULEUSF. — COMPÉTENCE. — ACTION DU MI-

NISTÈRE PUBLIC. 

Les Tribunaux sont souverains pour apprécier si les modi» 
ficatiotis apportées à la société pour l'exploitation d 'un jour* 
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liai, et notamment au chiffre des actionnaires et propriétaires 
et aux conditions de la commandite, sont assez profondes pour 
constituer une société nouvelle dont la déclaration doive être 

faite à l'autorité. 
Les Tribunaux correctionnels sont compétens pour connaître 

des poursuites dirigées couire le gérant d'un journal, pour dé-
claration fausse et frauduleuse, sur la dénonciation qu'a laite 
le préfet, au procureur de la République, du défaut de sincé-
rité de cette déclaration; mais cette dénonciation ne saurait 
constituer un commencement d'action civile de la part du pré-
fet, et en tout cas, si l'affirmative était résolue ,elle ne saurait 

enchaîner l'action du ministère public. 
Rejet du pourvoi formé par le sieur Théophile Pons, gérant 

du journal le Démocrate dti Far, contre un jugement du Tri-
bunal correctionnel supérieur de Draguignan, du 5 décembre 

1850. 
M. de Bet'ssieux, cou ci lier-rapporteur : M. Sevin, avocat-

l , généralytConclusions conformes; plaidant, M" Henri Nouguier, 

avocat. 

COUR D'ASSISES. —■ SUBORNATION DE TÉMOINS. — QUESTION AU 

JURY. — ACCUSÉ DE FAUX TÉMOIGNAGE ACQUITTÉ. — QUES-

TIONS DE SUBORNATION SUPPRIMÉES PAR LA COUR D'ASSISES. 

— EXCÈS DE POUVOIRS. —-CASSATION DANS L'INTÉRÊT DE LA 

LOI. 

Les caractères légaux de la subornation de témoins doivent 
être rappelés dans la question au jury dont la réponse a servi 
de base à la condamnation. Eu conséquence, le président de la 
Cour d'assises doit, à peine de nullité, interroger le jury sur 
la question desavoir si l'accusé a suborné les témoins, et non 
pas s'il les a provoqués à porrer un faux témoignage. (Article 

365 du Code pénal.) 
La question ainsi posée au jury : « L'accusé est- il coupable 

d'avoir provoqué à porter un faux témoignage dans une affai-
re correctionnelle... « est incomplète et irréguliôre; le jury 
doit en outre être interrogé sur la question de savoir si ce taux 
témoignage avait été fait en faveur ou contre le prévenu. (Ar-

ticles 362 et 3Ci du Code pénal.) 
V. les arrêts de la Cour de cassation des-22 août 1831, 30 

octobre 1834, 22 décembre 1850, 22 mars et 16 mai 1830. 
Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, 

du21 février 1851, qui a condamné Antoine Labary à six ans 

de travaux forcés. 
M. Jacquinot Godard, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avo-

cat-général, conclusions conformes. 
11 y a excès de pouvoir de la part de la Cour d'assises qui, 

statuant sur les réquisitions du ministère public, supprime 
deux dos questions posées par sou président, parce que ces 
questions, étant relatives à la subornation d'un témoin acquitté 
de l'accusation de faux témoignage qui aurait été le résultat 

de cette subornation, il n'y avait pu avoir subornation de té-

moins là où il n'y avaitpas eu faux témoignage. 
Il n'appartient pas à la Cour d'assises de supprimer un des 

chefs d'accus itîon qui lui fut renvoyé par la chambre des mi-
ses en accusation; cette chambre l'a irrévocablement saisie et 

elle doit purger complètement l'accusation. 
Cassation, dans l'intérêt delà loi et sur les réquisitions for-

melles prises à l'audience par M. l'avocat-général Sevin, de-
l'arrêt de cette Cour d'assises qui supprime les deux questions 

dont il s'agit dans la proposition ci-dessus. 
Même affaire; mêmes rapporteur et avocat-général. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
4° De Nicolas Yuug, condamné par la Cour d'assises de la 

Moselle aux travaux forcés à perpétuité, pour émission de 
fausse monnaie ; 2° de Jean Menière (Puy-de-Dôme), vingt ans 
de travaux forcés, attentat à la pudeur avec violences; 3° de 
Claude-Louis Lefort (Moselle), dix ans de travaux forcés, dé-
claré en état de faillite étant agent de change à Metz; 4° de 
Claude-Marie Buciliat, arrêt de la chambre d'accusation de la 
Cour d'appel de Lyon, qui le renvoie devant les assises du 

Rhône pour assassinat; 
A déclaré déchu de son pourvoi pour n'avoir consigné l'a-

mende exigée parla loi, Nicolas Petitjean, contre un arrêt de 
la Cour d'assises do la Côte-d'Or, qui l'a condamné à quatre 
ans d'emprisonnement pour vol simple; 

Et donné acte du désistement de leurs pourvois à Brunot-
Moutonnet et Boric, contre uu arrêt de la Cour d'appel de Pa-

ris, chambre correctionnelle. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 22 mars. 

ALTÉRATION DE RECONNAISSANCES DU MONT-DE-PIÉTÉ. 

Johner est un ancien hussard, qui a rapporté du service 

d'excellens certificats et une médaille d'argent pour un 

acte de dévoûment remarquable. Rentré dans la vie civile, 

il s'est marié, et la misère n'a pas tardé à envahir son mé-

nage. Un jour, il fit venir chez lui un sieur Duquesne, à 

qui il voulait vendre une armoire. Le meuble ne put con-

venir à raison de ses dimensions, et le marché ne se fit 

pas. 
M. Duquesne fut touché de la misère de ce ménage, et 

il prêta 80 francs à Johner, qui lui donna on garantie son 

mobilier, dont M. Duquesne ne voulut pas prendre posses-

sion, plus une reconnaissance du Mont-de-Piétc consta-

tant un prêt de 74 francs sur des objets estimés 125 fr. 

Parmi ces objets, la reconnaissance mentionnait une pen-

dule. 
Plus tard, deux nouveaux prêts d'argent, élevant les 

sommes prêtées à 185 francs, furent faits par 51. Du-

quesne. Le temps marcha et Johner ne remboursa pas les 

avances qu'il avait reçues, et M. Duquesne se présenta au 

Mont-de-Piété pour dégager les objets portés sur les trois 

reconnaissances. Là, un déboire affreux l'attendait; las 

reconnaissances qu'il présentait étaient falsifiées. La pre-

mière constatait un prêt de 4 francs. Johner avait ajouté un 

7 devant le 4; l'estimation était de 6 francs, il avait ajouté 

an 1 et un 2, ce qui faisait 12ô francs. Ainsi des deux au-

tres reconnaissances. 
M. Duquesne fut arrêté à l'instant même et conduit de-

vant le commissaire de police. On le traita comme un vo-

leur, et il ne fut relâché que sur les explications qu'il 

donna, et qui signalèrent Johner comme l'auteur des alté-

rations. 
Johner à son tour fut arrêté, et il comparaît aujourd'hui 

devant le jury. 
M. Duquesne a raconté ses tribulations au jury. Johner 

s'est défendu de toute pensée coupable. Il avait, dit-il, 

l'intention de payer M. Duqnesne avant qu'il fît usage de 

ces reconnaissances. Enfin, comme dernier argument, il a 

fait passer à MM. les jurés un mandat sur la poste paya-

ble à l'ordre de M. Duquesne et destiné à le désinté-^-

resser. 

M. l'avocat-général Mongis a soutenu l'accusation. M* 

Nogent-Saint-Laurens a fait valoir ce qu'avait d'intéressant 

la position de Johner et de sa famille, et le jury a rap-

port!: un verdict d'acquittement. 

VOL QUALIFIÉ. — QUATRE ACCUSÉS. 

Après cette affaire, on amène sur le banc des accusés 

quatre jeunes gens dont le plus jeune à dix-huit ans et le 

plus âgé vingt-deux seulement. Tous les quatre ont été 

déjà plusieurs fois condamnés pour vol; ils sont sans état, 

où plutôt ils exercent des états honteux, vivant aux dé-

pens des filles publiques, qu'ils protègent, et vendant des 

contremarques aux portes des théâtres. 

Monteii, Bprel, Soufflet et Antoine, connaissaient un au-

tre mauvais sujet, nommé Descotes, qui se recommande 

aussi par de déplorables autécédens. Le grand-père de 

Descotes, beau vieillard de quatre-vingt-quatre ans, qui 

est encore ouvrier sur les ports, et qui s'est présenté aux 

débats droit et ferme comme un jeune homme, s'était lait 

porter à l'hospice, et il avait eu le tort de laisser à son 

petit-fils la clé de son logement. Descotes s'entendit avec 

ses quatre camarades, et dévalisa le logement de son 

grand-père dans la nuit du 24 août dernier. 

Le lendemain, desagens de police, qui connaissaient les 

anlécédens de ces cinq malfaiteurs, furent étonnés de les 

rencontrer couverts d'habits tout flambant neuf et le gous-

set bien garni; ils les arrêtèrent, et ils comparaissent, Des-

cotes excepté, que sa qualité de petit-fils de la victime du 

vol soustrayait aux poursuites tic la justice, devant le 

jury. a 

Us nient tous les quatre; mais que peuvent leurs déné-

gations coulre les charges qui les accablent ? Défendus par 

M" Godard de Belbceuf, Berenger, Portalis et Chieoisneau, 

avocats, les quatre accusés ont été condamnés, sur le ré-

quisitoire de M. l'avocat-général Mongis, à cinq années de 

travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Androuin. 

Audience du 20 mars. 

AFFAIRE BRIANÇON ET PETTY. ACCUSATION CONTRE UN CA-

PITAINE DE NAVIRE. VIOLENCES ENVERS UN PASSAGER. 

 ABANDON DANS UNE ILE. ASSASSINAT. 

Une foule considérable encombre les abords du Palais-

de-Juslice, pour suivre 1 es débals de l'affaire Briançon, 

qui a si vivement préoccupé tous les esprits, depuis l'arri-

vée à Paimbœuf des deux accusés. 

M. Dubodan, procureur-général près la Cour d'appel de 

Rennes, occupe le siège du ministère public ; il est assisté 

de M. Dubeux, procureur de la République. 

La gravité de l'affaire décide la Cour à nommer un juré 

supplémentaire et un troisième juge qui siégera comme 

assesseur. 
William Petty, marin, âgé de vingt-huit ans, né à New-

York (Etats-Unis d'Amérique), y demeurant, et Pierre-

François Briançon, marin, âgé do quarante-quatre ans, né 

le 11 janvier 1807, à Salignac (Basses-Alpes), comparais-

sent devant les assises de la Loire-Inférieure, pour répon-

dre aux faits contenus dans l'acte d'accusation que nous 

portons en entier à la connaissance de nos lecteurs. 

M" Colombel et Ménard, avocats, assistent les accu-

sés. 

M" Waldeck-Rousseau et Bcsnard de la Ciraudais, avo-

cats, assistés de M" Gouin et Reneaume, avoués, repré-

sentent les parties civiles. 

Le frère de Tignol est présent à l'audience. 

Le consul américain à Nantes se place auprès de M* Mé 

nard, avocat de Petty. 
L'accusé Petty, parlant très mal français, demande un 

interprète ; la Cour envoie chercher M. Pliou , inter-

prète. 
M c Ménard pose des conclusions par lesquels il demande 

que l'on fasse une distinction entre les faits qui se sont 

passés à bord de XEntreprise, et sous pavillon français, 

et ceux qui se sont passés à Fualan et qui auraient été 

commis, suivant l'accusation, par un étranger sur le terri-

toire étranger. 
M. Dubodan , .procureur-général, examine la portée 

d'un incident qui n'a pour but que de paralyser les débats 

Selon le ministère public, toute division est impossible; la 

Cour d'appel de Rennes a saisi la Cour d'assises de tous les 

faits de l'accusation; il est impossible d'admettre une pa-

reille division ; il y avait d'autres voies à suivre pour atta-

quer l'arrêt, on ne l'a pas t'ait, et la demande d'incompé-

tence présentée à l'audience sera rejetée par la Cour. 

La Cour se retire en chambre du conseil pour délibérer, 

au moment où l'huissier de service apporte comme pièce 

à conviction le martinet avec lequel Tignol a été frappé. 

Après un délibéré de vingt minutes, la Cour rend un ar-

rêt par lequel elle décide que la Cour d'assises de la Loire-

Inférieure est régulièrement saisie. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 

est ainsi conçu : 

Ces résultats des travaux de la Commission, diriges avec un 
soin, une intelligence et une impartialité remarquables,^ lurent 
transmis au ministre de la marine Une instruction judiciaire 
poursuivie immédiatement fut commencée à Paimbœut, et elle 
a eu pour résultat d'amener devant les assises de la poire-Jn-

férieure je capitaine Briançon et son second \\illi 
Voici un résumé des principales circonstances qui ont pre-

Par dépèches, en date du 16 novembre 1848, le ministre de 
la marine prescrivit à M. Forth Rouen, envoyé de la Républi-
que française, en résidence à Macao, et à M. le capitaine de 
trégate Jurien de la Gravière, commandant de la corvette la 
Baymmaise, de procéder à une investigation rigoureuse des 
actes du capitaine Briançon, commandant le baleinier l'Entre-
prise, du port deNantes. Dans la pensée du ministre delà ma-
rine, il suffit seulement alors d'obtenir des informations exac-
tes sur le genre de navigation auquel se livrait le capitaine 
Briançon, et de sauvegarder les intérêts des armateurs Ernest-
François Raudot Ducarrey et Le Cour, négocians à Nantes. M. 
Forth Rouen avait déjà reçu des nouvelles assez inquiétantes 
pour donner plus de force à cet ordre ; aussi, dès que le con-
sul de Franceà Hong-Kong l'eut averti, le 6 novembre 1849, de 
l'arrivée de l'Entreprise dans cette rade, jugea-t-il nécessaire 
de prendre, de concert avec le commandant Jurien de la Gra-
vière, des mesures immédiates. Un fajt d'une haute gravité et 
qui faisait peser sur le capitaine Briançon les soupçons les 
plus fâcheux, le décidèrent à ne pas retarder d'un instant l'ac-
complissement de ces mesures. Forth Rouen avait, en effet, ap-
pris par les procès-verbaux dressés par le capitaine Briançon, 
et dont le vice-consul lui avait fait l'envoi, qu'un passager 
français, le sieur Tignol, embarqué à Macao sur l' Entreprise, 
créancier du navire pour une somme de 3,500 piastres, et qui 
avait voulu surveiller lui-même une opération de laquelle dé-
pendait tout son avenir, ne se trouvait plus à bord et avait dé-
barqué à Stang-L-land (îles Carolines), après avoir reçu de l'é-
quipage, disaient les procès-verbaux dressés par Briançon, 
line correction sévère. Il s'agissaitdonc de procéder à une en-
quête sur ces faits qui pourraient faire présumer un crime. 

Le 7 novembre, M, Zanole, chancelier de la légation de Ma-
cao, partit pour Hong-Kong sur une loreha portugaise, com-
mandée par M. l'enseigne de vaisseau dè Freycineî, Hui prit 
sous ses ordres douze hommes choisis de l'équipage de la 
Bayonnaise. Il arriva le lendemain devant cette ville; il se mit 
immédiatement en rapport avec le vice-consul Ilartwel; mais 
comme l'Entreprise était mouillée dans les eaux anglaiseo, la 
conduite à tenir présentait de sérieuses difficultés. Le gouver-
nement anglais prétendait en effet avoir le droit d'intervenir, 
de se saisir de l'affaire si la force était employée. Il fut donc dé-
cidé que l'on userait delà plus grande prudence. M. Hartwell 

écrivit au capitaine Briançon dè venir le trouver à bord de la 
locha. Ce dernier arriva ; il resta un instant interdit en voyant 
réunis MM. de Freycinet, Zanole et Hartwell. On lui donna 
immédiatement connaissance des instructions ministérielles et 
des soupçons qui pesaient sur lui. ïl protesta de ses bonnes in-
tentions envers les armateurs, prétendit, en ce qui concernait 
le passager Tignol, qu'il s'était borné à le laisser à terre, parce 
ce qu'il avait formé un complot contre la sûreté de son navire. 
MM. Zanole et de Freycinet parvinrent heureusement à se 
rendre maîtres de VEntreprise, sansavpir recours à la force et 
sans efj'usjon de sang; par leur prudence, ils évitèrent une 
collision que l'équipage indiscipliné de ce navire devait faire 

redouter. Ils se hâterènt de revenir à Macao. 
Aussitôt leur arrivée, une commission d'enquête fut formée 

sous la présidence de M. le commandant Jurien de la Gra-
vière. Elle se composait de MM. Ducliesne, Zanole, Hartwell, 
Cosnefroy, commis d'administration, et Dupère, enseigne de 

vaisseau, secrétaire. 
Les révélations de l'équipage de l'Entreprise tendirent bien-

tôt à établir que des violences extrêmement graves avaient été 
exercées sur le malheureux Tignol par le capitaine Briançon et 
son second William Petty, et que Tignol aurait succombé à 
ses mauvais traitemens. On ne peut cependant rien affirmer à 
cet égard, cette circonstance, dans l'opinion de M. l'enyoyé de 
la République, rendant incomplets les travaux de la commis-
sion, dérideront M. le commandant do la Bayonnaise à se ren-
dre à l'ile Oualan pour y recueillir les documoiis qui man-
quaient à l'instruction de celle triste affaire. 

l,e 3 janvier 183Q, la Bayonnaise quittait Macao. Le 31 mars 
elle était en vue de l'ile Ùuaiai), Le lendemain, elle jetait 
l'ancre dans le port Chabrol le. La commission d'euquêto y con-
tinua ses recherches ; elle acquit bientôt la conviction qu'un 
crime avait été commis ; que Tignol avait été lâchement, 
cruellement assassiné, et qu'il était mort le 10 mai 1849, le 
lendemain du départ de l'Entreprise. 

suuui U'uuiciier uevant les vv .« ̂ — 

:apîfainje Briançon et son second William Petty. 
.. résumé des principales circonstances qui ont p 

cédé, accompagné et suivi les crimes qui leur sout imputes. 
l.o 1" août 1846, le navire l'Entreprise, armé pour la pèche 

de la baleine, par MM. Ernest-François Baudot-Ducarrey et Le 
Cour, partait du port de Nantes, sour la conduite du capitaine 
Briançon, avec vingt-un hommes d'équipage et de vivres pour 
dix-huit mois, durée présumée de la campagne Briançon n'é-
tait pas capitaine au long cours et n'avait pas les connaissances 
nécessaires pour conduire un navire; mais il comptait vingt 
ans de navigation à la pêche de la baleine : il avait fait plu-
sieurs voyages comme officier baleinier et fait preuve d'une 
grande activité. Sa dernière campagne surtout avait été excel-

lente. 
Sur sa bonne réputation, les armateurs avaient consenti à 

lui confier le conmandement de leur navire. Pour suppléer à 
son incapacité en navigation, ils avaient placé près de lui un 
officier de route, le sieur Collinau, auqvel dès le départ il aban-
donna entièrement la conduite du navire. 

La pèche devait se faire dans les parage de Tristan Daquin-
ha, et en cas d'insuccès, leoapitaine devait doubler le cap Horn, 
pour aller au Nord-Ouest. Après un mois de navigation, l'En-
treprise arriva aux îles Tristan. La pêche y fut infructueuse. 
Briançon se dirigea alors vers la Nouvelle-Zélande, et il re-
lâcha dans la baie Daquinha le 12 janvier 1847. 

Là il rencontra unoliieier américain, le sieur Hélie Harrison, 
et le prit comme officier de route, aux lieu et place de Collinau, 
dont il avait reconnu l'ignorance et qu'il voyait incapable de 
continuer à conduire le navire. 

On fit de nouvelles explorations, et après un mois d'une 
croisière tout aussi infructueuse que la première, le 13 octobre 
1847, le capitaine Briançon, épuisé de vivres, fut forcé de re-
lâcher à Sydney (Nouvelle-Hollande); il y arriva dans un dé_-
nuement complet, les matelots tout découragés, les officiers 
mécontens ; dix hommes débarquèrent ou désertèrent. Il les 
remplace par douze Anglais qu'il est bientôt forcé, à cause de 
leur insurbordination, d'aller débarquer à la Nouvelle-Zélande, 
dans la baie des îles, le 23 ou le 24 janvier 1848; c'est là que 
Harrison quitta l'Entreprise et fut remplacé par deux officiers 
américains, Eliolle et Petty; le premier en qualité de second, 
et Petty comme officier de route. 

A l'aide d'un emprunt de 10,400 fr., qu'il était parvenu à se 
procurer par l'intermédiaire et avec l'autorisation du consul 
français à Sidney, Briançon put encore continuer oes courses, 
mais elles ne furent pas plus heureuses. 

Après avoir été près de cinq mois à parcourir inutilement 
les parages de la Nouvelle-Zélande aux îles Sidegies et des îles 
Sidegies aux îles Zdberts, il se décida, pour renouveler ses 
provisions, < xui s'épuisaient, à se rendre a Manille ou à Macao, 
en passant par les îles Carolines. 11 avait perdu plusieurs 
hommes, qui désertaient et qu'il remplaçait par des déserteurs 
d'autres navires. Son équipage était de plus en plus découragé; 
il n'en était plus le maître, et le désordre à son bord était à 
son comble. Arrivé aux îles Carolines, au mois de juillet 1848, 
Briançon aborda à Stong Island ou île Qualan. Là, ayant ap-
pris que le trépand ou l'ichodema, poisson extrêmement re-
cherché en Chine et qui s'y vend à un très haut prix, abon-
dait sur les rives de l'ile, il crut à la possibilité d'une spécu-
lation qui devait faire sa fortune et celle de ses armateurs. Il 
se fit présenter au roi Georges, chef de l'île, et conclut avec lui 
un marché, par lequel ce dernier s'engageait à lui tenir un 
chargement de trépangs qu'il devait payer à l'aide de quelques 
caisses de tabac et de quelques barils de rhum; le traité fut 
écrit par Ëliotte, et le chargement devait être livré dans six ou 
huit mois. 

En attendant qu'on lui préparât ce chargement sur lequel il 
devait, dit-il,- faire un bénéfice de plus de 700,000 francs, 
Briançon sentit le besoin de renouveler son équipage et de se 
procurer des vivres et des marchandises, car il manquait de 
tout. A cet effet, il part p mr Macao, où il arriva le 20 aoùl 
1818, n'ayant plus à bord que sept matelots français, et se trou-
vant, comme à Sidney, dans le plus complet dénûment. Son 
premier soin, à Macao, fut de réaliser un nouvel emprunt; ses 
démarches furent longtemps infructueuses, ce qui s'explique 
par la nouvelle récemment arrivée à Macao de la chûte de la 
monarchie française. Enfin, il trouva un prêteur, le sieur An-
toine Tignol, qui, partageant l'espoir de Briançon, parvint à 
se procurer et consentit a lui prêter à la grosse, en l'hypothé-
quant sur le navire et ses agrès, une somme de 3,300 piastres, 
à la condition que letrépang chargé à Oualan serait amené et 

rendu à Macao ; qu'outre l'intérêt de 7 pour 100 par an sur le 
capital delà somme prêtée, il aurait droit à la moitié du bé-
néfice, et qu'il accompagnerait, aux frais de l'armement, le 
sieur 13riançon dans son expédition. 

L'équipage, qui n'était plus composé que de sept à huit 
Français restés fidèles à la fortune de l'Entreprise, fut complé-
té à l'aide de Manillois, de Portugais et de Chinois, pris à Ma 
cao. Le navire partit pour l'île Oualan le 16 octobre 1848; mais 
pendant les démarches de Briançon pour se procurer l'em-
prunt, un autre Français, récemment arrivé à Macoa, le sieur 
Lafond, informé par Briançon lui-même du traité conclu avec 
le roi Georges, avait à la hâte nolisé un. navire anglais, le 
John-Caïd, à bord duquel il -avait embarqué Eliotte, récem-
ment débarqué de l'Entreprise, dix ou douze jours avant le 
départ de ce dernier navire, dans le but avoué de s'emparer 
du chargement du trop confiant Briançon. 

Briançon avait conservé Petty à bord, mais seulement en 
qualité de lieutenant; les fonctions d'officier de route ayant été 
confiées au nommé Hai't, capitaine américain, que Tignol lui 
avait imposé. A peine l'Entreprise a-t-elle pris la mer, qu'un 
désaccord se manifeste entre Briançon et Petty, d'une part; et 
Hart et Tignol de l'autre : on ne s'entend pas sur la roulé à 
suivre. Aux îles Pashées, le capitaine descend à terre, et à son 
retour à bord une rixe éclate èntro lui et Tignol. Ce dernier, 
d'un caractère énergique, ardent, et en même temps doué d'u-
ne grande force physique, voyait avec peine les lenteurs qu'é-
prouvait l'expédition. Suivant les dépositions de quelques 
hommes do l'équipage, ce furent Petty et le maître d'équipage 

Salljer qui l'empêchèrent à ce moment de maltraiter Briançon. 
Quelques jours après, à Stong-Island, nouvelle relâche, nou-

velle querelle qui s'apaisa comme la première. A celte époque, 
Hart paraissait avoir perdu la confiance de Tignol. Depuis son 
départ de Sydney, Briançon, qui s'était mis à boire, avait perdu 
on partie la considération de son équipage. Petty, plus sombre, 
et seul capable de conduire le navire, avait pris tout l'ascen-
dant qu'aurait dû conserver le capitaine : de là naquirent des 
querelles conVinuelles, surtout entre les officiers, et un déplo-
rable désordre. 

^ Enfin, après une traversée de cinq mois, le 1 i mars 1819 

l'Entreprise aborda a l'île Oualan, au moment où le John-
Caïd commandé par Lafont et arrivé depuis deux mois était 
déjà prêt à_ lever l'ancre, emportant avec lui le trepang qu'on 
ayait péché. A cette vue, Briançon désolé, parce qu'îl com-

prend que toutes ses espérances sont détruites , s'empresse 
d'aller trouver le roi, qui lui apprend par quelle surprise I »-
font s'est emparé du trépang qui lui était do^;-^ j|

 n
< 

au reste été péché qu'une petite quantité, et c'est probablement 
ce qui décida Briançon a refuser l'offre que lu! fit le roi do 
faire arrêter Latont, décharger le John- Caïd et de faire tràns 

porter son chargement à bord de l'Entreprise. La mauvaise 
foi de Lafont avait dégoûte les chefs, qui refusaient de nouveau 
de s'occuper de la poche du tropang. 

L'expédition de l'Entreprise était donc complètement man 

quoe, et après avoir vu s'écrouler le fantastique échafaudage 
de tant d espérances, il semble que le capitaine Briane&n n'eût 
plus d autre parti a prendre que de ramener son navire à Ma 

pao. Quant auteur Tignol, les bénéficesqu'il s'était promis de 
I opération étaient évidemment perdus ; mais il avait sur d! 
coque du navire l'Entreprise et ses agrès une hypothèse de 
laquelle il pouvait espérer encore le recouvrement de ses av» 
ces. Non moins désireux d'échapper aux scènes de diW l 
dont l'Entreprise était le théâtre que d'assurer à taZtZ 

appui de l'autorité consulaire, Tignol sollicita son pas ù' à 
bord du John-Cari, qui lui fut refusé par le sieur I aW* , 

poussé par la subrécargue du John-Caïd, ce inalhëure x le* 
meura a la merci des haines qu'il s'était attirées par n e viva" 

cite de caractère d'autant plus regrettable qn'Je
se
 troS 

»fff lm a J1,"6 f°r0e pi'ySiqUe qui lui W»&ZHatat 
Dè: 

même; sa tête s'exalte, il se voit ruiné; il
 u0n

 *\ 

à sa douleur, à ses inquiétudes, dans une loti 116 Un ubre
r

. 
femme et qu'il charge Hart de lui remettre V? U ir?

Crjt^ 

être, à ('insu de Tighol, était l'agent secret L , lui > 

en effet l'Entreprise, et demanda à sYmbarciniJ " l> «V* 
Caïd pour rentrera Macao. Cette favourlui fui 80 r 'e 

A son arrivée à Macao, Lafont déejara in
Je

 T
 ac '' rdé(." 

paru préoccupé; qu'il n'avait qu'une seufe iJ 8 '10 lai', 
femme et ses'enl'ans. Lè capitaine Hart, en reinéu ' ^oi? 
gnol la lettre que son mari lui avait confiée | • ?U ' 
croyait la vie de ce dernier menacée, s'il 
treprise. Cette triste prévision devait bientôt s 
que le John-Catd eut quitté ïhràlan, ^otfdru-nï fiv lis 

sieur Hart qui avait été embarqué sur V Enirn,,- u ''' 
de de Tignol; dès qu' ;l -' ♦ J 

de témoi 

*îi. 

'S 

gnol; des qu il n y eut plus d'inlervci!ti
0

', 
m a redouter, Petlv parait être enhv>,- t a,1g'-i* 
: nouvelle, et avoir manifesté par des ■ ""^ff ^ 

'intention bien arrêtée de soumettre ne rédui®"*' ( -r-
«rbulent, dont il avait (Jù subir jusqu'alors U e * Pd^ 
'ascendant. •* vjMSiw" 

une voie 

ascendant. 

Le 2;i mars, Tignol ayant légèrement frappé son i " 
chinois, le nommé Asseain, Petty. qui l'aperçoit iJ^t 
server avec humeur que cet homme fait partie de 
qu'il n'a pas le droit de le frapper Une rixe s' 

ordonné eux. Le capitaine Briançon intervient et 
ix fers. Ce d 

punition. Deux ou trois jours après, i 
soit mis aux fers. Ce dernier se soumet sansTisi'lLI11 * ïi 

est ren 
mais Briançon et Petty décident qu'il no sera ph." ' a '"«rtf 
la chambre, et qu'à l'avenir il prendra ses rean S re?u tla^ 
nette. 

Cette scène et l'exclusion humiliante qui en esil» 
montent encore chez Tignol le désir de rentrer\fo Su " v 

et c'est à partir de ce moment qu'il parait éui-" a,''a0, ^fltf 
Tignol celte haine dont on ne va pas tarder à voi'r ^i» 

effets, Petty prétend que Tignol travaillait alor- p ' 
hommes de l'équipage et des naturels de l'île o t' 1'-': 
premiers à ne point exécuter les ordres du canita ,n°^ea'"!s 
couds à lui refuser des vivres, dans l'espoir de le"6

 ^^Se-

de retourner à Macao. Cependant briançon, toni eo"'r, i |idre 

s'abuser, n'avait pas sitôt vu sa première spéeufe 'a "' lr » 
quée qu'il avait songé à en faire une autre. 0a r 
abondance à Oualan, dans les divers cours d'eau ea?°ni re en 
dent des montagnes, de grosses anguilles q

Ue
 i>qUl ^'i-

Chine très avantageusement, et il se livra avêc nrt> - ̂  
nouvelle pêche. Le 6 avril, à la suite d'une pèche' h'V ' 1** «... 
chef de l'île mangeait à bord, avec Briançon et PoS^

1
* 

nier exposa avec vivacité ses griefs contré 'iVnol J ^e **■ 

que, Petty exerçait unvéritable ascendant sur3Brian "e *fK) " 
dairt qui s'explique aisément quand on soii«e cm'?"' hs^c"-

nique personne à bord du navire capable de le dir 'î !jï^u" 

Malheureusement, il faut le reconnaîtra, la loi*?* 
1832 et la confiance des armateurs de Nantes avaient ' 
que les fonctions do capitaine fussent exercées l*.„ 

sur ce i»,», 
^ „„ "«■■■»- . r~ — -v. "«us services dans»! 
position inférieure, mais qui, dans le poste qu'il occupait i 

présentait le scandale d'une autorité sans contrôle toinU' 
des mains indigues, et le spectacle ridicule d'un aveugle if 
gé d'aller chercher d'île en île un guide étranger et iJè'' 

pour le conduire. Toutefois, en cette circonstance Bria"*' 
prétend que ce fut en vue d'opérer un rapprochement 'i! 
Petly et Tignol qu'il appela ce dernier daus sa chambre-
au lieu d'un rapprochement, c'est une nouvelle rixe niii'w» 
et plus violente encore que les précédentes. Petty prétouj 
Tignol s'arma d'un couteau-poignard, et que ce ne lîu Jf 

lors que, saisissant une chaise, il en frappa ce dernier a jj/ 
te; toujours esl-il que Tignol, couvert de sang, remonta swt 
pont, en s' écriant qu'on avait voulu le tuer. Le capitaineètÏM 
ty le suivent. Pelty se jette de nouveau sur lui; lè chef de f '^ 
essaie eu vain de s'interposer. 

D'après ce que rapporte le témoin Mathurin Dorso, Je
a

,,j. 
taine, qui était armé de son fusil, s'écriait : « Si vous ne VOUÎ 

tenez pas tranquille, je vous tue. » C'était évidemirieMÎTitaj 
qu'il adressait ces paroles ; car il ordonnait en même temps j, 
l'équipage de le mettre aux fers ; mais Tignol, retranche sur 
le gaillard d'avant, déclare qu'il tuera le premier qui wn j 
de le saisir : « Je n'ai jamais fait de mal à personne à kJ 
dit-il, et je ne demande qu'une chose, c'est qu'on me I ' 
cendre à terre. » L'équipage, fatigué des scènes de 
dont il était journellement témoin, comprenant peut é/re an-

la folie d'une expédition à laquelle il restait peu de chance d'à 
heureux résultat, ne paraît pas avoir été hostile au passas?' 
Tignol. Dans cette circonstance, il conserva une neutralité do-
on ne put parvenir à lo faire sortir, et il fallait se résigner i 
laisser descendre Tignol à terre. Ce fut alors qu'à la sojjiaa 
tiondu capitaine Briançon, le roi Georges le lit saisireta/» 
ner à bord pieds et poings liés. 

Pendant un mois, Tignol fut ainsi retenu aux fers. Leb. 
tenant Petty enjoignit à tous les hommes de l 'éqiiipagedeL:-

voir avec lui aucune communication. « Vous êtes trop bon.: 
il au capitaine Briançon, Tignol sera désormais mon pn.« 
nier.» Deux fois par jour Tignol était relâché pendant quelip 
instans et remis ensuite aux fers. Le 5 mai, profitant d'un * 
ces courts frstans de liberté, il jeta à la mer la barrer-
justice. Le capitaine était absent; ni lui ni Petty ne se crw 
assez sûrs de l'équipage pour engager avec Tignol une -
dans laquelle plusieurs hommes du bord auraient pu, s»"' 
eux, prendre part pour ce passager. Ils furent dont a 
obligés cette fois d'avoir recours à l'intervention àit t"' 
ges. Fidèle à ses précédens et imbu des leçons des cap*» 

baleiniers, le chef des Oualans voyait dans le .capitaine K» 
çon le véritable souverain de l'Entreprise. Cette autorité .es-

time, à ses yeux, ne pouvait avoir tort, et, en dépit d»-fjj 
pugnances, il ne se hasarda pas à lui refuser secours el 
11 consentit donc à envoyer à bord de l'Entreprise qi»f 

hommes qui se rendirent maîtres de Tignol, lui I'-" 
pieds et les mains, et lo conduisirent à terre. 

Le capitaine Briançon et son second exigèrent oa' 11 ™ 1?;' 
le roi Georges leur répondît de ce prisonnier. Tignol ne^i 
homme à se soumettre avec résignation à ces diirstrait?r 

Le capitaine de l'Entreprise et son second n'étaient |«M 
que des persécuteurs acharnés, des pirates, suivant -son . ^ 
sion, qui mangeaient son bien. Il rencontra à terre le an»? 

liotte, ancien officier à bord de l'Entreprise, que Ie 

font avait laissé sur l'île à son départ; il no tarda P25 ,*.^ 

ses fers. Qu'il ait alors conçu la pensée d'écbappef 
mis, de s'assurer la possession dn navire sur 'e1u,e' ^

e
rf 

pothéquée toute sa fortune; qu'ilait formé, annonce"1 ^ 
ques projets de vengeance, il n'y a rien de tout cet q 
étonner de la part d'un homme énergique, passionne, g 
d'éducation, profondément irrité. Le roi Georges

 ai
'
en

, • 
qu'eu effet des sollicitations de celte nature ^

wUi
. . 

adressées par Tignol, ainsi qu'à ses frères. ^"'?
,
?^

c(
id 

même sa complicité; mais alors marne qu'un ven jvv; 
eût existé, ce complot n'a reçu aucun commence IH -

tion. Briançon, qui était dans les meilleurs .WF^jt 
roi Georges, savait très bien qu'aucune wntativec 

vire n'aurait lieti de la part des naturels sans w 

,t été ^;
n8

** 

* " craignait pour les fonds qu'il a 

:0\l r 

des chefs 

En tous cas, !e Complot, alors qu'il eu 
i". "riançon d'autre droit que celui de légitime 

imposait en outre l'obligation de conserver > 
ses mains, pour le remettre, avec les preuves 
les mains de la première autorité françaiac

v
 ^fre ajVf 

Toujours est-il que Briançon croît Otfscnm
 se5 p

^ 

tence de ce complot; il s'empresse do taire a i
 ](J 

tifs de défense, passe la nuit sous les armes. 
fait sommer le roi Georges de lui livrer ''S^V, ̂ '1 
hésitations de ce chef, Tignol est saisi, ra 

étaiï libre 

lequel Briançon et Petly n'avaient iiicune®^^» 
aux fers. Lo lendemain, Eliotte, qu 

livré de la même 

lui applique lui -nni 

ma7.ièrn;petty,"q.n le Mgprt 
les épaules, en P^Jdetf 

rois et" du consentement de Briançon, douze 41 Jjys.J'J» 

et le ramène ensuite à bord, où il est m* .fj^'jr** j 
prise était prête à mettre à U» voile et naît J 

vent favorable, rt et à fr8^rt T 
Le 12 mai 1849, on parvient à sortir du po;

 yont
 VA 

liasse. Briançon et Pelty délibèrent sur ce. qu | tery 
Tignol etd'Eliottc; ils se décidèrent a les ni*'

 é
 ̂  

les abandonner dans l'île. Eliotte fut alors »
 et

, 
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 COUDS "\, A„ sS1.„ et frappé de deux douzaines de coups
 (

 ^ ç^t 

martinet à six branches, trempé dans un „
t
 ée 

Ces coups lui furent appliqués du consente * 

du môl)1 . ,iu» iri 

lui sont infligés du consentement 

et par Petty ou d'après ses ordres. 

Tignol est à son tour si Haché aux 
si, a dos nu, huit douzaines de coups „ , 

,t de Wrw"-
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1 • rr,imf et riuatre douzaines à tri 
à bâbord, par Petty hommes de LéMpa 

in
f%ur l'ordre de P** J* ^
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ëns branles par «
 tftmus> des crls 
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equipa-
mousse De-

secousse des hau-

t'aisait Tignol. » Tignol 
déchirans et invoquait 

moi u Jp-
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dant Ce
,nme Suivant la déposition dd té 
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 borU, 

^setenC et le capitaine, dit textuellement iuter
!-la ■osta 

sé DaC£mïlle et de ses 
ftm -envoya promené: de f 

a
 déposition de plusieurs témoins, et 

Bepen
uo,
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Kereovant, Deloche, Dorso et du chinois Assort, 

Jiw<n
ent d

? tiw aussi cruel que Petty; il dit a plusieurs 

S»ï°
n ne

£eiï assez » Mais Pelty continua a frapper avec 

f^Tiaiiol 
'Souleva 

"'détaché des haubans, pouvait à peine «soutenir; 

2° Briançon, de s'être rendu complice de ce crime, pour 
avoir, en sa qualité de ça pi lai ue, ordonné ou autorisé lesdits 
coups ou blessures, aideét assisté avec connaissance l'auteur 
de l'action dans les faits qui l'ont préparée et facilitée et dans 
ceux qui l'ont consommée, et procuré les armes et instruniens 
et autres moyens qui ont servi à ['action, sachant qu'ils de-
vaient y servir. 

En troisième lieu, le capitaine briançon, d'avoir soustrait 
frauduleusement UftB partie des effets mobiliers appartenant au 
passager Tignol, et qui étaient conliés audit Briançon, à titre 
de capitaine de l'Entreprise. 

i ,a lecture de cette pièce dure une heure. Le frère de Ti-

gnol, en entendant le récit de ces tristes scènes, sort pré-
cipitamment. 

L'audience continue. 
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*&»'ûloZ^ raiSs de descendre dans le canot ; ce sont les 
^Srso et Chaillou. Les autres personnes qu se trou-
«^<ec Petty et Tignol dans l'embarcation étaient des pas-

américains. Au moment de partir, Petty jeta dans l efn-
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t plus, *T1 n'avait plus de forces. « Je me 
disait Tignol eu versant des larmes; tuez-

e frappez pas. — Veux-tu que je te f.„. un 
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' S lui deuianda Petty ? - Oui, répondit Tignol. -
Eh tan ! non, répondit Petty, un coup de corde suffira pour 

;a
Lo?squ'on détacha Tignol de l'arbre 

^nlsn ^age grossier, mais énergique, 
nte coupés! le sang coulait de partout, le cou était coupe, le 
Renflé comme une pièce; si on n'est pas venu 1 enlever, il 

«ra mort dans la nuit ; à bord ce n était rien. 
lorsque Dorso déposait ainsi a Macao, on ignorait encore si 

Tknol était mort à la suite de ces vio euces. L'enquête conti-
nuée nlus tard à Oualan est venue confirmer de la manière la 
dus' complète la déclaration de ce témoin, et apprendre que le 
malheureux Tignol n'avait pas survécu vingt-quatre heures a 
«s blessures. Une canaque de l'ile avait assisté à toute la sce_ 
ne « Tignol criait beaucoup ; il disait : « 0 lord ! ô lord ! » Il 

adressant à Pelty : « Me die, me die, je me meurs ! 
! « Petty le frappait toujours, et lui disait : « Al-

jez au diablej je m'en moque, je m'en moqué. » On envoya 
ierëber un coco, ajoute le canaque, Tignol ne put 1 avaler; i 
le rendit avec du sang. On le frappa de nouveau) Petty, qui 
avait alors la corde, jurait beaucoup. Enfin, Tignol tut dé-
marré ; il tomba au pied de l'arbre, et le canot retourna à 
bord. Je portai Tignol dans ma maison avec l'aide d'Eliotte, 
d'un autre homme et de deux femmes. Arrivé chez mof* j'ai 

voulu le faire boire, le faire manger ; je lui ai offert du coco 
du fruit de l'arbre à pain, de l'eau : il n'a rien voulu prendre; 
il ne faisait que gémir et pouvait à peine articuler quelques 
mots. 11 est mort le lendemain ; il était appuyé sur mon épaule 
et m'a pris la main avant d'expirer, en me disant : « My friénd, 
jny triend, mou ami, mon am 

Le canaque qui montra tant d'humanité vint immédiatement 
prévenir le roi Georges de ce qui s'était passé, et ce dernier 
donna l'ordre d'enterrer le malheureux Tignol. Le témoin 
Zoar da Silva rapporte que, lorsque Petty revint à terre, il dit 
au capitaine Briançon : « U en a assez maintenant. » Il ajoute 
tpi'iil'Xseensiou, Petty dit en parlant de Tignol : « Cet homme 
que j'ai puni, si je ne l'ai pas tué, les canaques l'auront ache-
vé »\ et Georges Mai qui se trouvait présent répoudit : « Oui 
il estbfen mort maintenant ; il doit sentir mauvais. » 

L'accusé Petty, dans ses interrogatoires, prétend n'avoir 
frappé Tignol et Eliotte que sur l'ordre ou avec le consente 
ment de Briançon. 11 ajoute qu'il était convaincu de l'existen-
Ce d'un complot formé pour s'emparer du navire et en massa-
crer l'équipage, et qu'il croit avoir usé d'un droit légitime en 
punissant les auteurs de ce complot. Briançon nie avoir aulo 
fisé ou ordonné les coups portés a Elliotte ; il reconnaît seu 
ment avoir autorisé une douzaine do coups à Tignol. Tous les 
deux soutiennent que ces corrections ont é'é exigées par les 
homme de l'équipage, et qu'il y aurait eu danger à leur re-
fuser celte demande. Ces allégations sont démenties par les 
lemoins, 

peux ou trois hommes, d'après quelques dépositions, au 
raient manifesté le désir do voir infliger un châtiment à Eliotte 
«a Tignol, niais ils ne l'ont pas exigé ; il résulte, au contraire, 
te dépositions de presque tous les témoins entendus, qu'il dé 
P«adait de Briançon d'empêcher ces révoltantes flagellations, 
^
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Ut
> ne pas s'y opposer avec énergie, lorsque lui, chef et com 

™andant, aurait pu, aurait dû le faire, c'était évidemment s'en 
«'idre complice. 

Uriançon, légalement responsable de toute personne por-
p sur sou r£je d'équipage, doit rendre compte à la société de 
13 vie ou de la mort du passager Tignol, il doit aussi rendre 
Wtnpte des effets de ce passager, des yaleqrs qu'il avait à 
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CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des S el 22 mars. 

BREVET DIMPlUMEUll. —• RÉVOCATION PAR VOIE ADMINISTRA-

TIVE. — ILLÉGALITÉ PRÉTENDUE. — REJET DU RECOURS. 

EXERCICE DU DROIT DE RÉVOCATION PAR DEC1 10X .MI-

NISTÉRIELLE. EXCÈS DE POUVOIR. 

La Constitution de 18-18, en proclamant à nouveau le principe 
de l abolition de la censure préalable, n'a pas eu pour effet 
de rapporter la loi du I I octobre 181 i, qui permet au gou-
vernement de retirer à un imprimeur son brevet. 

C'est par décret du président de la République, el non par 
simple décision ministérielle, que ce retrait de brevet peut 
être prononcé. 

En conséquence, doit cire annulée pour excès de pouvoir la dé-
cision ministérielle qui, sans intervention d'un décret pré-
sidentiel, prononce la révocation. 

Certains journaux, et à leur tête le Moniteur, d'après 

des confidences inexactes, ont fait connaître d'une ma-

nière tronquée la décision du ConseiUd'Etat intervenu sur 

le pourvoi de M. Boulé, imprimeur. 

iprèf! deux condamnations des 25 novembre 1848 et 3 

juillet suivant, M. Boulé a été frappé de peines correction-

nelles pour publications par lui faites contrairement aux 

lois sur la presse périodique. Une troisième condamnation 

frappée de recours était même intervenue, lorsque le mi-

nistre de l'intérieur, par arrêté du 14 mai 1850, crut de-

voir retirer à cet imprimeur son brevet d'imprimeur. 

Par requêtes des 26 juin et 18 juiliet, le sieur Boulé s'est 
pourvu au Conseil d'Etat. 

En premier lieu, il soutenait que les dispositions légis-

latives qui permettent au Gouvernement de retirer un bre-

vet d'imprimeur étaient rapportées. 

Par un second moyen, il soutenait que si le Gouverne 

ment avait conservé le droit exorbitant de retrait d'un 

brevet d'imprimeur, ce n'était que par décret du président 

de la République que ce retrait pouvait avoir lieu, et non 

par simple décision ministérielle. 

En troisième lieu, il prétendait que les contraventions 

aux lois sur la presse périodique ne pouvaient pas motiver 

ce droit de révocation ; que cette arme ne pouvait être 

employée que pour infraction auxlois et règlemens relatifs 

à la profession d'imprimeur. 

Enfin, le sieur Boulé demandait que le ministre fût con-

damné aux dépens. 

Ces trois moyens ont été repoussés par M. Vuitry 

maître des requêtes, remplissant les fonctions du ministère 
public. 

Sur le premier point, l'organe du ministère public sou-

tient que la Constitution de 1848 ne modifie en rien les 

droits que le Gouvernement tient de la loi de 1814. 

Sur le second moyen, M. Vuitry soutient qu'on attri 

bue un sens trop.reslreiut aux lois invoquées. 

La loi, en disant que les brevets des imprimeurs et des 

libraires sont conférés par le roi, n'a 'pas voulu exiger une 

ordonnance royale; elle a entendu seulement exprimer la 

pensée que ces brevets seraient délivrés, au nom du roi, 

par le ministre, comme cela se pratiquait sous l'empire du 
décret de 1810. 

Or, eu fait, dit M. Vuitry, les brevets sont délivrés par le 

ministre, au nom du chef du pouvoir executif, et non par 

acte du souverain lui-même ; dès-lors, ces brevets pour-

raient aussi être retirés par l'autorité ministérielle. 

Au fond, le ministère public, tout en reconnaissant que 

le retrait ne peut avoir lieu qu'on cas de condamnation de 

l'imprimeur pour faute personnelle, pense que la triple 

condamnation encourue par le sieur Boulé justifie suffi-

samment l'application de l'art. 12 de la loi du 21 octobre 

1814, Eu conséquence, il conclut au rejet du pourvoi. 

Voici le texte de la décision qui est intervenue : 

« Vu la loi du21 octobre 1814, art. 11 et 12 del'ordonnance 
royale du 24 septembre suivant, art. 1"', et la loi du 28 avril 
1816, art. 69; 

: Ouï M. Carteret, conseiller d'Etat, en son rapport; 
t Ouï M e Maulde, avocat du sieur Boulé, en ses observa-

tions; 

c Ouï M. Yuitry, maître des requêtes, suppléant du com-
missaire du Gouvernement, en ses conclusions; 

< Sur le moyen tiré de ce que l'art. 12 de la loi du 2i octo-
bre 1814 aurait été abrogé par la Constitution de 1848 ; 

< Considérant que la Constitution de 1848 ne contient aucu-
ne disposition relative à l'imprimerie; qu'elle se borne, en ce 
qui concerne la liberté de la presse, à stipuler dans son arti-
cle 8 qu'elle ne peut être en aucun cas soumise à la censure, et 
que, par son article 112, elle maintient en vigueur les dispo-
sions des Godes, lois et règlemens existans qui ne sont point 
contraires à la Constitution, jusqu'à ce qu'il y soit légalement 
dérogé; 

« Sur le moyen fondé sur ce que le brevet d'imprimeur ne 
pourrait èlre retiré qu'en vertu d'un décret du président de la 
République : 

<t Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la loi du 21 
octobre 1814, les brevets d'imprimeur étaient conférés par le 

enchâsse, suivi de son chien, le 2r février? et comment 

est-il allé, avec la parfaite bonhomie qu'il apporte a 1 au-

dience; en confessant son cas, droit aux gendarmes qu il 

rencontrait, en leur souhaitant cordialement le bonjour ? 

C'est, dit-il, parce qu'il ignorait l'arrêté et qu'il se doutait 

d'aulanl moins de la clôture de la saison de la chasse que, 

dans Eure-et-Loir, cette clôture n'avait eu lieu, l'année 

dernière, que vers le 15 février, et l'année précédente, que 

vers le mois de mars. 

La Cour, sans doute, n'a pas cru à l'ignorance de Loise-

lcur, et cependant le vieux garde n'a pas l'air de mentir ; 

mais, en tout cas, en supposant celte ignorance, il n'en 

était pas légalement plus excusable. 11 a été condamné au 

minimum de la peine, 50 fr. d'amende. 

— L'exposition de Londres est venue stimuler les di-

verses industries un peu languissantes de la fabrique pari-

sienne. Aujourd'hui qu'il s'agit d'expédier au plus tôt les 

objets manufacturés, quelques difficultés ont été soulevées 

à raison de l'urgence. 

En voici une débattue à l'audience des référés : 

M. Tahan, marchand de nécessaires, rue de la Paix, près 

du boulevard, a fourni les matériaux, dessins, bois et ac-

cessoires, d'un magnifique prie-Dieu, à M. Champion, l'un 

de nos premiers sculpteurs sur bois, demeurant à Paris, 

rue des Lions-Saint-Paul, 9. 

Cette oeuvre, jugée vraiment remarquable, aujourd'hui 

me l'habile artiste y a mis la dernière main, est entière-

ment garnie de sculptures et d'enroulemens, dont le prix 

a élé débattu à l'avance et fixé à la somme de 1,200 fr. 

La livraison devait être effectuée le 31 janvier dernier 5 

mais elle a été retardée par l'artiste, sous différens pré-

textes, et notamment sous celui d'apporter une perfection 

irréprochable à l'œuvre destinée à passer sous le feu des 

critiques de l'étranger. 

M. Tahan a pris patience et a effectué le paiement d'a-

vance, puisque le solde définitif a eu lieu dans le courant 

de février dernier. Mais, voyant que le temps le pressait, 

il a, par acte extra-judiciaire, fait sommation à M. Cham-

pion de livrer son œuvre. Celui-ci a objecté que, d'après 

les conventions du marché, il ne devait livrer le prie-Dieu, 

qu'à la charge par M. Tahan de lui payer une somme de 

1 ,000 francs en sus du prix convenu. 

M. Tahan, voyant ces difficultés sans cesse renaissantes 

et se fondant sur l'urgence, a assigné M. Champion en ré-

féré. M° Richard, son avoué, après avoir fait l'exposé pré-

cédent, disait que le droit de propriété de M. Tahan n'é-

tait pas contesté ci ne pouvait pas l'être ; un prix convenu 

a été payé, même d'avancé. Pour prouver surabondam-

ment sa bonne foi, M. Tahan offrait de déposer à la Caisse 

des consignations telle somme qu'il plairait à M. le prési-

dent arbitrer, tous droits et moyens des parties réservés, 

et, moyennant ce dépôt, nulle raison ne pouvait s'opposer 

à la restitution du prie-Dieu. 

M. Champion est venu défendre, son droit en personne; 

il a allégué que M. Tahan avait promis de faire annoncer 

dans les journaux l'envoi à l'exposition de Londres d'un 

prie- Dieu sculpté d'une manière remarquable, et indiquer 
le nom de l'artiste. 

Cette publicité lui paraissait une juste récompense du 

soin apporté à la perfection de son œuvre, et il concluait à 

ce que la livraison fût retardée jusqu'à ce que cette condi-
tion eût été accomplie. 

M. le président de Belleyme a dit, par son ordonnance, 

qu'à la charge par M. Tahan de déposer préalablement 

une somme de 1 ,000 francs à la caisse des consignations, 

il aurait le droit de faire réintégrer dans ses magasins le 

prie-Dieu, donné à sculpter à M. Champion; et, en cas de 

refus de celui-ci, de requérir le commissaire de police et 
la force armée. 

Celui-ci l'enleva immédiatement, la plaça dans la voi-

ture, et cria au cocher: « Vite à Beaujon!... » Puis le 

coupé s'éloigna rapidement, sans que les lemoms do cet 

étrange événement eussent songe à intervenir. 

Bientôt un rassemblement considérable se forma sur le 

lieu de cette scène. Le commissairè de police du quartier, 

M. Colloinb, fut informé et ouvrit immédiatement une en-

quête. Ce magistrat s'est transporté à l'hospice Beaujon, 

mais on n'y avait pas vu le jeune homme ni la dame dont 

il s'agit. 

L'information se poursuit, et ou a lieu do croire que le 

mystère enveloppant cette affaire ne lardera pas à èlre 

éclairci. 

— Erratum. — Gazette des Tribunaux du 22 mars, Ques-
tions diverses, Z' question, au lieu de lo jeu débourse, lisez il 
y a jeu de bourse. 

DÉPABTEMENS. 

On lil dans le Journal de la Nièvre du 22 mais les 

nouveaux détails qui suivent sur les troubles de St-Amand-

en-Puisaye dont nous avons dans nos derniers numéros : 

« Après les premières arrestations faites dans la journée 

de mardi dernier, arrestations dont le nombre doit être 

réduit à dix-huit (quinze hommes et trois femmes), M. le 

procureur de la République et M. le juge d'instruction ont 

continué leurs informations, à la suite desquelles quatorze 

nouvelles arrestations ont eu lieu, ce qui porte le chiffre 

total des détenus, dans cette affaire, à trente-deux. 

ce Ces nouveaux prévenus ont été, comme les premiers, 

conduits à Cosne, sous la garde de quarante chasseurs, qui 

avaient étélaissés la veille à Saint-Ama id, à la disposition 
des magistrats instructeurs. 

« Parmi les principaux prévenus, on compte six conseil-

lers municipaux, en tête desquels 011 cite le citoyen Fou-

cault, officier de santé, rédacteur et signataire en premier 

d'une pétition tendant à demander la révocation du maire, 

par suite de ce que ce dernier, assailli de toutes parts, el 

se trouvant dans le cas d'une légitime défense, aurait frappé 

d'un coup de canne un des émeutiers qui s'était livré à dos 
voies de fait contre lui. 

« M. le préfet, dont la présence n'était plus désonnais 

indispensable sur les lieux du désordre, est rentré à Ne-

vers mercredi à minuit. Avant son départ de Cosne, il s'é-

tait rendu à la prison pour" s'assurer si toutes les disposi-

tions que réclamaient les circonstances avaient élé prises 

dans la prison, tant pour les prisonniers qui venaient d'y 

èlre écroués que pour ceux que la justice, saisie, juge-

rait à propos, dans le cours des informations, d'y faire 
conduire. » 

— CORSE (Bastia), 14 mars. — Les colonnes de gendar-

mes n'ont pu encore ni arrêter ni détruire les malfaiteurs 

qui se disputaient l'empire de la Balagne ; elles sont par-

venues du moins à y ramener la sécurité. 

Nous l'avons dit souvent, guerre au banditisme devrait 
être le mot de ralliement des honnêtes gens. 

Le pouvoir municipal ne devrait jamais oublier que son 

premier devoir est de veiller au maintien de lîordre dans 

toute l'étendue de la commune; c'est sur - son zèle et son 

dévouement que la société se repose du soin d'y faire exé-

cuter les règlemens et les lois de police et de sûreté. Ce-

devoir, il est des maires qui commencent à le comprendre 

et à le remplir avec fermeté. (L'Ere nouvelle.) 

La deuxième édition de l'Histoire de la Révolution 

française de 1789, par M. WILLIAHMÊ , avocat à la Cour 

d'appel, a paru aujourd'hui chez les éditeurs MICHEI LÉVV 

frères. 
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« Qu'en exécution de cette disposition, c'est par ordonnance 
royale en date du %l octobre suivant que les brevets d'impri-
meur obtenus jusqu'alors ont été confirmés ; 

« Que la loi du 28 avril 1816 (article 69) reconnaît formel 
lement que c'est au roi qu'il appartient de retirer ces brevets ; 

. « Qu'il suit de là que les brevets d'imprimeur ne peuvent 
être retirés que par un décret du président de la République, 
et qu'ainsi le ministre de l'intérieur, en retirant à Boulé, par 
arrêté du 14 mai 1830, le brevet d'imprimeur et les lettres 
dont il était pourvu, a excédé ses pouvoirs; 

« Décide : 

(( Article 1", L'arrêté du ministre de l'intérieur en date du 
14 niai 1 8130 est annulé, 

K Art. 2. Le surplus des conclusions du sieur Boulé est 
rejeté. » 

CORONIÔUE 

PARIS, 22 MARS. 

— La conférence des avocats a discuté dans les séances 

du i 5 et du 22 de ce mois la question suivante : 

La femme dotale, dont l'immeuble a été compris dans 

des poursuites de saisie immobilière dirigées contre elle et 

son mari, pour dettes contractées pendant le mariage, 

doit elle agir par voie de nullité dans les délais prescrits 

par l'article 728 du Code de procédure civile, ou bien peut-

elle encore, même après l'adjudication, agir par voie de 
revendication? 

Le rapport a été présenté par M" Armand Baron. La pre-

mière proposition a été soutenue par M" Ménars, Audoy, 

Emion et Salvetat, et la deuxième par M
CS
 Sourdat, Bau-

dot, Benoit et Dutcrtre. 

Après le résumé, clans lequel M
E
 Gaudry, bâtonnier de 

l'Ordre, a rappelé les divers argumens que l'on pouvait 

invoquer en faveur de chaque système, la conférence, à 

une forte majorité, s'est prononcée pour la seconde pro-
position, 

— Plusieurs journaux ont fait grand bruit d'une décou-

verte d'ossemens humains trouvés derrière une vieille 

cloison faisant partie, de l'escalier d'un bâtiment en répara-

tion qui dépend du Palais-de-Justice. 11 y a singulièrement 

à rabattre sur les suppositions dramatiques que l'on a bâ-

ties sur ce fait. Ces débris, qui avaient été transportés à la 

Morgue par les soins de M. Nusse, commissaire de police 

du Palais, ont été examinés attentivement aujourd'hui par 

le docteur Devergie, commis à cet effet par M. le procu-
reur de la République. 

Le rapport de cet homme de l'art a constaté l'existence 

parmi ces débris de : un radius et un cubitus paraissant 

avoir appartenu à un individu adulte du sexe masculin ; un 

torse, un métatorse et quelques petits os de la main. Le 

reste des débris se compose d'ossemens d'herbivores et de 

gallinacés. Ces os, qui ont subi une préparation arsénieu-

se, sont percés au centre et aux extrémités, comme s'ils 

avaient donné passage à un fil d'archal destiné à les réu-
nir en squelette. 

Des feuilles détachées de plusieurs cahiers contenant, 

des travaux manuscrits sur l'anatomje comparée et qui 

avaient été mêlés avec les os, ne laissent aucun doute sur 

la provenance de ces objets qui ont évidemment servi à des 
études ostéologiques. 

Il y a quelques années, un logement avait, dit-.an, été 

concédé à un jeune étudiant, dans le petit bâtiment annexé 

au Palais, et servant de demeure à des gardiens. D'anciens 

habitués de la salle des Pas-Perdus racontent des détails 

assez singuliers sur ce jeune homme, dont la vie, terminée 

par une catastrophe, aurait été semée cl'iqcidens roma-
nesques. 

Quoi qu'il en soit, le fait perd la couleur criminelle qu'on 

lui avait prêtée, et nous n'aurons fort heureusement pas un 

torlait nouveau à enregistrer dans les annales judiciaires. 

— Un fait singulier, qui est en ce moment l'objot d'une 
înlorrnation judiciaire, s'est passé hier vers midi dans la 
grande avenue des Champs-Elysées. 

Un superbe coupé, attelé de deux magnifiques chevaux 
passait sur ce point, lorsqu'une jeune et jolie dame élé-

gamment mise, sortant tout à coup d'une des contre-oîlées 

élança a la suite du véhicule, en criant , « Le voilà ' I 
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AU COMPTANT. 

Quand on s'appelle Loiseleur, et qu'on est garde parti 

ticulier de M"" Lcloup, on est prédestiné pour l'exercice 

de la chasse ; mais le brave homme qui porte ce nom, et 

qui a fait le voyage du bourg de Bullon, près Châteaudun 

à Paris, pour se présenter à la barre de la 1" chambre dp 

la Cour d'appel, devait bien savoir que, dès le 17 janvier 

dernier, M. le préfet avait pris un arrêté pour défendre 

dans le département d'Eure-ot-Loir, le plaisir de la chas-

\ se, à partir du 31 janvier. Comment donc est-il sorti, armé 

3 0[0j.22 déc 57 9S 
5 0|0j.22mars 94 43 
4 1[2 0[0 j. 22 mars . 81 15 
4 0(0 j, 22 mars.... 
Act. de la Banque.. . 2175 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 . . 102 3i8 
— — 1842.. 
— 4 1|2 
Napl.(C. Rotsch.).. — — 
TSmp. Piérri., 1850. 82 80 

Rome, 5oiOj.déc. 75 7pS 
Emprunt romain. 76 5[8 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... 1H0 — 
Dito, Emp. 25 mlil.. 1163 — 
Kente de la Ville — ._ 

Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux , 
Canal de Bourgog. . . 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus delinMaberl.. 
U.-Fourn. de Mono. . — — 
Zinc Vieille-Montag. . 
Forges de l'Aveyron. . 
Houillère-Chazotte. . — = 

Trois 0[0 
Cinq 0[0 

Cinq 0[0 belge 
Naples 

Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. Plus" Plus Dem. 
clôt. haut. bas. cour». 

&8 — ~B8~^ 57 90 58"— 
94 35 94 40 94 30 94 40 

82 80 82 80 82 75 82 75 

CHEMINS SX PEB. COTES AÏJ PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 

Str-sfg.àBâ!e.!180 

Hier. 1 AUI. AU COMPTANT. 

Du Contre 
Boul. àAmiens. 

Orléans à Bord. 

412 50 
177 50 175 ~-
172 50, 172 50 

895 -!893 75;Chemin du N 

661 25 660 — iParisàStrasbrr. 
292 50 292 - i'f ours à Nantes. 
m 23 212 50 Mont.aTroyes. 

160 — Dieppe à Fée. . 
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482 50 
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Nous ne saurions trop conseiller aux vieillards et aux per-
sonnes faibles l'usage fréquent du VIN DE GINSE.NG , qui a la 

vertu incontestable de rétablir les forces et de prolonger la vie. 
Depût rue de la Paix, 10. Le flacon de vingt doses. 20 fr. 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra, par extraordinaire, 
Guillaume lell, pour les dernières représentations de M. Massol 
et les Rebuts du ténor Mairalt ; M. Levasseur remplira le rôle 
de Walterot P Nau celui do Mathilde. La Vivandière, ballet 
en un acte, terminera le spectacle. 

— Aujourd'hui dimanche, au théâtre delà Porte-Saint-Mar* 
tin, la reprise de la Pie voleuse, drame représenté pour la pre-
mière lois sur ce théâtre le 29 avril 1815, et les Frères corses, 

Vbars " '
l6S Romiers

'
 do M

-
 Latou

r Saint-

— JARDIN-D'IIIVER. — Aujourd'hui dimanche, concert vocal 
et instrumental avec grande tombola artistique composée de 
101 lots gagnans. Une grande exposition des plus beaux ca-
mélias de la collection des serres d'Auteuil sera disposée dans 
le salon d'entrée. 

Le jeudi de la mi-carême, 27 mars, grand bal d'Eufansparé 
et trayesii, sous la direction de Strauss. Les billets de famille 
se délivrent au Ménestrel, 6 francs pour quatre personnes. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Un fête de nuit par souscrip-
tion sera donnée le 25 mars prochain par les comiques do Pa-
ns, sous le patronage de Grassot, Hyacinthe, etc. L'orchestre 
sera conduit par Denault. Prix du billet, 5 fr., chez Chabal, 
éditeur de musique. Les voitures entreront par la rue Saint-
Lazare, 9o bis. 

TABLE SES MATIÈRES 

M U GAZETTE DE 

/Innée 1850. 

PRIX : 6 FRANCS 

rfiiîBPiBi. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux , rue oie Harlay-

du-Palais, 2, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON . PROPRIÉTÉ 
à Bercy à Saint-Denis. 

Etude de M" FOURET, avoué à Paris, rue Sainte 

Anne, SE 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi S avril 1851, 

1° D'une grande MAISON avec jardin, bàtimens 

et dépendance, sise à Bercv, près Paris, Grande-

Rue, 116 et 118; 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° D'une PROPRIÉTÉ composée de jardin, grands 

bâtimens et dépendances, sise à Saint-Denis (Seine), 

place aux Guldres, 12, contenant -19 ares 73 cen-

X 1 3. I*GS 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e FOURET, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Sainte-Anne, 51; 

2° A M e Mouillefarine, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 164; 

3° Et à Saint-Denis, à M e Leclerc, notaire. 
(4218) " 

D'une MAISON sise à Paris, rue Lamartine, 15, 

faubourg Montmartre, composée : 1° d'un principal 

corps de bâtiment éclairé sur la rue par cinq croi-

sées à chaque étage, élevé sur caves d'un rez-de-

chaussée comprenant deux grandes boutiques, de 

quatres étages carrés, d'un étage clans les combles 

et d'un grenier au-dessus ; 

2° Et de deux bâtimens en aile de chaque côté de 

la cour, élevés sur rez-de chaussée de quatre éta-

ges carrés. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

Produit brut, susceptible d'une grande augmen 

tatioh, 6,650 fr. 

11 y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser : 

Audit M' JOZON, notaire à Paris, boulevard St 

Martin, 67, dépositaire du cahier des charges. 

Et sur les lieux, au concierge. (4286) * 

TAPIOCA DE GROULT JNE , 1 

POTAGE RECOMMANDÉ PAR LES MÉDECINS. 

Chez Groult j% pass. des Panoramas, 3 ; rue Ste-

Appoline, 16, et chez les principaux épiciers. 

Se mé/ier des imitations d'enveloppes, à l'aide 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifies. (5121) 

TERRE DE MARARS (Charente-Inférieure). 

Etude de M" LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 24. 

Vente sur licitation, le samedi 12 avril 1851, en 

l'audience des criées, à Paris, 
De la TERRE DE MARANS, composée de fermes, 

maisons et bàtimens ruraux, terres, prés et bois 

taillis d'une contenance totale de 1 ,350 hectares en-

viron. 
Le tout situé communes de Marans et'de Cha-

ron, canton de Marans, arrondissement de La Ro-

chelle, département de la Charente-Inférieure, et 

communes de Sainte-Radegonde et de l'île d'EUe, 

canton de Chaillé-les-Marais, arrondissement de 

Fontenay-le-Comte, départemen, de la Vendée. 

Mise à prix : 1 ,000,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : à M e LAVAUX, avoué poursuivant ; à 

M" Avial et Hardy, avoués colicitans ; à M' s Delalo-

ge, Clairet, Delap"alme et Poumet, notaires; à M. 

Picard, administrateur de la - succession d'Aligre, 

rue d'Anjou-Saint-Honoré, 43 ; à M" Bouzemont, 

avocat, rue de la Victoire, 52 ; 

Et à Marans, à M" Gaudineau, notaire et régis-

seur. . (4217) 

MAISON RUE DE BBSSY, 

Etude de M Albert DELACOURTIE, avoué à Paris 

rue des Pyramides , 8. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, le samedi 29 mars 1851, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Bussy, 7 an-

cien et 5 nouveau, au coin de la rue Grégoirc-de-

Tours. 
Produit brut, environ 3,025 par an. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M" DELACOURTIE, dépositaire d'une copie 

de l'enchère; 

2° A M Poisson-Séguin, avoué, rue Saint- Ho 

noré, 345 ; 
3° Et à M Thomas, notaire, rue Bleue, 17, 

(4311) 

C IE DES GLACES M MONTLBÇON 
F. BERLIOZ ET Cf. 

AVIS A MM. LES ACTIONNAIRES. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires 

de la Compagnie de Montluçon a eu lieu le 15 

mars dernier. Elle a arrêté que le dividende d'in 

térèt'pour l'exercice expirant le 31 décembre 1850 

serait payé à dater du 1" avril prochain, au siège 

de la société, rue de la Douane, 16. (5195) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIBXS. 

TRES BOIS VINS 

DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"% — U0 fr. la pièce, —50 c. le litre 

A 45 c, la b"«, — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre 

A 50 c. la b',k', —'150 fr. la pièce, —-70 c. le litre 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 e 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

, 1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICHER, 22. (5110) 

■r ■ TT-CT p'YPHY La pommade de la veuve 

Ut Alt À U Util) A. FARNIER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie.carre-

four de la Banque, etJutier, r. du Vieux-Colombier 

(5157) 

SIROP S DENTITION 'T̂ Lt 
Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral, 

(5138) 

R
HUMATISMSS ,Paralysie,Faiblesse musculaire, 

Crampes, Foulures, Courbatures guéries par le 

baume Nerval. Bugeaud, ph. , 5, r. Cherche-Midi. 5 f. 

(5069) 

PILULES DE MAISON ̂ £SV1t 
TIIAUD , ph., rue Louis-le-Grand, 33, à Paris. Les 

pilules qui ne sortent pas de cette maison sont con 

trefaites. (5163) 

SIROP INCISIF DEHARAMBURE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 

tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi 

trine. R. St-Martin, 234, et dans les princip. ville: 
(5165) 

POTAGES E
T
T
A
II°a

c
ot CHATILLON. 

1 fr. 50 le 1/2 kii. — Chez CHATILLON , passage 

Vivienne, 26-28, et chez les principaux épiciers. 

(5111) 

Î
t|A 14, rue Vivienne 

lits Perron 

Flotte chinoise. Mélango 

trois espèces, 7 fr. demi-kilogr. 

(5156) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. S L 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 

avec facilité les cheveux et la barbe à la minute, en 

toute nuance, sans aucun inconvénient. 5fr. le fla-

con (Âffr.) M
ME

 DUSSER , rue du Coq-St-Honoré, .9 

au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile. 

(5139) 

DE 

PARIS. 

CAUTERES, POIS L' PERDRIEL. 

ELASTIQUES , adoucissansou suppuratifs, COMPRESSE, 

SERRE-BRAS, TAFFETÀS rafraîchissant. Chez LEPER-

DRIEL , rue des Martyrs, 28. Dépôt faub. Montmar-

tre. 76-78, et les pharmacies en France et à l'étr. 

(5199) 

Maladies secrètes, dartres, vices du sang. 

BISCUITS S OLLIVIER, 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Exposé sommaire des épreuves publiques et offi-

elles faites en octobre 1832, par l'Académie de 

médecine, sur les malades de l'hospice du Midi de 

Paris. Choix de 46 malades, parmi lesquels 14 

hommes, 25 femmes, dont 4 enceintes, 4 nourri-

ces, 2 hémophthisiques, 1 scorbutique, 1 dont la 

face le tronc et les membres étaient recouverts 

d'innombrables tubercules d'éléphanliasis des 

Grecs- enfin 7 enfans, dont 3 en allaitement; 29 

de ces malades étaient atteints d'accidens primitifs, 

tels que blennorrhagie (écoulement), ulcères, bu 

bons, tubercules et végétations; 10 hommes ëprou 

vaient des accidens consécutifs, tels que blennor 

rhée, ulcères du pharynx, syphilides ou dartres 

squammeuses, pustuleuses et ulcéreuses, douleurs 

articulaires et périostoses. Les sept enfans avaient 

des accidens consécutifs : c'étaient des plaques ul-

cérées à l'anus, aux plis des cuisses, aux lèvres, etc. 

Les résultats obtenus par l'emploi des biscuits 

ont été couronnés de succès et ont motivé les dis-

positions suivantes : Approbation de l'Académie de 

médecine, autorisation spéciale du Gouvernement, 

vote unanime de 24,000 fr. de récompense après 

la lecture du rapport de la commission. — Extrait 

de ce rapport : 

« Il résulte des expériences chimiques faites par 

« la commission de cette Académie que les Bis-

« cuits du docteur Ollivier offrent un médicament 

« d'une composition constante et d'une PRÉPARA 

<c TION AUSSI PARFAITE QUE POSSIRLE... Les Biscuits 

« Ollivier sont surtout utiles, ainsi que les expé-

« riences médicales l'ont démontré, aux enfans 

« aux .nourrices, aux femmes enceintes, aux hémo 

« phthisiques, et en général à tous les individu 

« de constitution délicate. Ils peuvent, par consé 

« quent, rendre de grands services à l'humanité. 

Ces témoignages authentiques de supériorité 

que possèdent seuls les Biscuits 011 iver distinguent 

cette utile préparation des nombreuses spécialités 

journellement offertes au public; c'est, eu effet, le 

seul médicament qui guérisse sans récidive les af-

fections dont il s'agit. Il s'adresse directement au 

principe même du mal et le détruit en totalité 

sans déranger en rien des fonctions ordinaires de 

la vie; il conserve la même action en toute saison; 

il est d'un goût agréable et constitue une médica-

tion aussi simple qu'efficace. La dose ordinaire-

ment nécessaire varie entre 100, 200 et 300 bis-

cuits. Ils se vendent en flacons et demi-flacons, 

scellés du cachet et de la signature Ollivier, au 

et les bonnes pharmacies. Consultât]™ 

'es jours. Traitement par correspondant
1
".'

1
** 

rix de S et 10 francs. 
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TERRAIN PROPRE A BATIR. 

Vtil? «ie Varia. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par M" Casimir NOËL et DELAPALME, le P 

avril 1851 , à midi, 
D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à la 

ville, et situé à l'angle des rues des Mathurins-
Saint-Jacques et du Cloître-Saint-Benoît, d'une su-

perficie d'environ 259 mètres 89 cent., plus de celle 

de 15 mètres 23 cent, pour la partie indiquée au 

plan par la lettre A, mais pour les étages au-des-

sus du rez-de-chaussée seulement. 

Mise à prix: 24,200 fr., outre les charges. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier d'en-

chère, à M" Casimir NOËL, notaire à Paris, rue de 

la Faix, 17. (4296) * 

ABONDANCE 

ECOMOMIË. 

Pour la prompte et sûre guenson des maladiessecrètés !iZr 
»eesetreconnuesal'unammiteparl'ACADÉMIE nr ffiî' 
CINE « comme un service important rendu à l'art JL-X 
et un progrès marque comparativement à tous leinïïl 
modes connus jusqu'à ce jour, QHBLS QU'ILS senra-rY S? 
tue Vieffle-du-Teniple.so.et tostoutesks pharmacies, st 

HUGUIN et G , Champs-Elysées, 116, à Paris. 

M. JACHERES 
*S im TE1IRE8 I.VtULTH 

LES HECBEITX RESULTATS OBTEWCS PAR 1,'EIGRIl» CO.fCKSTRE . BOXT AlMOCHIVni;! DE rcOTOKIET'E PUBLIQUE. LES FAITS P.tRIEXT ASSEZ HAIT 

POUR SBIE JSOSJS WOUS BORNIONS A PUBLIER LES PROCÈS-VERBAUX ET RENSEIGNEMENS SIIIVANS : 

Les 28 août et 5 octobre derniers, plusieurs savants et agriculteurs de distinction, ont vérifié 

les résultats de l'ensemencement fait sous leurs yeux, le 10 mai 1850, dans le terrain de la 

Compagnie. Voici un extrait de leur rapport : 

« L'ORGE et L'AVOINE , ensemencées avec L'ENGRAIS Huguin, sont évidemment mieux fournies 

MAISON RUE LAMARTINE. 

Adjudication sur licitation, en la Chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M" JOZON, 

le mardi 8 avril 1851, 

» tiges, le grain est beau et serré. La récolte des BETTERAVES et CAROTTES peut être portée au tri-

» pie, comparativement à celle de la culture voisine. Les POMMES DE TERRE ont offert un produit 

» presque double et d'une qualité supérieure; ON N'y RENCONTRE AUCUN CAS DE MALADIE , 

» PAS UN SEUL . En outre, le VER BLANC (ou man) a entièrement disparu dans la portion de ter-

» rain soumise à l'engrais Huguin, et semble s'être réfugié dans le terrain voisin. » Ont signé : 

M. le vicomte DE BAULNY , propriétaire, rue de la Ferme- des-Mathurins, 92; M. PETIT, 

propriétaire, ancien magistrat, à Joigny (Yonne) ; M. l'abbé FOURNIER , du diocèse de Paris ; 

M. Charles BRIS , propriétaire, fermier de M. CASIMIR PERLER , avenue de la Porte -Maillot, 43, 

à Passy (Seine) ; M. BOSSIN , pépiniériste et marchand de graines, 28, quai de la Mégisserie, 

à Paris; BRUAT , propriétaire; REY DE MORANDE , chimiste et professeur d'agriculture, etc., etc. 

LE 1 5 OCTOBRE il a été de nouveau constaté que : « Les POMMES DE TERRE plantées par les pro-

cédés Huguin, SONT COMPLÈTEMENT EXEMPTES DE LA MALADIE , tandis qu'au contraire les 

tubercules mis en terre avec le fumier ordinaire sont attaqués d'une manière notable, CE QUI NE 

LAISSE PLUS AUCUN DOUTE SUR L'EFFICACITÉ DE L'ENGRAIS Huguin. » Ont signé : 

LORD GRAY , pair d'Ecosse ; M. le baron DE VEAUCE , propriétaire; M. le vicomte DE BAULNY, 

propriétaire; Charles BRIS , propriétaire; BOSSIN , pépiniériste-horticulteur; BRUAT, propriétai-

re ; REY DE MORANDE , chimiste et professeur d'agriculture, ete., etc., etc. 

M. MARTIN , chef de bureau à la sous-préfecture de Saint-Pons (Hérault), nous écrit : 

20 janvier. — « Je vous annonce ave* plaisir que les essais fails dans mon arrondissem»fit 

font espérer les meilleurs résultats. Les PROPRIÉTAIRES se portent avec curiosité sur les terrains 

ensemencés d'après votre procédé, ET SONT ENTHOUSIASMÉS DES PROGRÈS DE LA VÉGÉTATION, 

MM. A. MOREL. L. DELAPORTE et DELAFOSSE , propriétaires-cultivateurs à PONT-DE L'AR-

CHE (Seine-Inférieure), nous disent : « La germination du blé qui a été préparé par le procédé 

HUGUIN a été beaucoup plus forte et beaucoup plus prompte que celle de la semence qui n'a 

subi aucune préparation. Aujourd'hui 22 janvier, la force du même blé est visible el tien su-

périeure à celle des blés voisins qui n'ont pas été préparés avec cet engrais. 

Ce résultat a été également constaté par MM. BESSÈDE à Saint- Jean-d'Angely, ALLIAUME à 

Nancy, BURGALAT à Mont-de-Marsan, LABORDE à Baydnne, WASSELON à Craponne (Haute-

Loire ), LECLERC -PATIN à Buchy (Seine-Inférieuje), etc., etc. 

M. VATIN , propriétaire à Mantes, termine ainsi sa lettre du 15 décembre dernier : «Nous 

avons fait usage de votre engrais à côté de voisins qui ont employé le guano. Par votre procédé, 

le blé est plus vert, la tige plus longue et plus grosse, les racines beaucoup plus fournies ; en 

un mot, SUPÉRIORITÉ INCONTESTABLE et CINQ FOIS MOINS DE DÉPENSE. » 

Enfin, le 10 janvier dernier, A L'INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE DE VERSAILLES 

(ENSEMENCEMENT fait par ordre DU MINISTRE), LA VÉGÉTATION DES BLÉS PRÉPARÉS AVEC 

NOTRE ENGRAIS, A ÉTÉ RECONNUE SUPÉRIEURE PAR LA COMMISSION NOMMÉE A CET EFFET. 

Par notre procédé, on obtient une économie des deux tiers sur la fumure ordinaire et d'un 

quart sur la quantité de semence employée, le tallage étant considérable ; cet engrais dispense 

du chaulage et de toute autre préparation. Son emploi est très facile on le délaie sur place, en 

mettant 1 litre 1/2 d'eau pour 1 kilogramme de poudre, et on l'applique à la semence par une 

opération analoguè au chaulage. La manière de s'en servir est jointe à tous les envois,— 1 -L'en-

grais en poudre mis dans un lieu sec se conserve indéfiniment 

LA ÇITANTITÉ ET LE PRIX VARIENT SUIVANT UA NATURE DE LA PLANTE. POUR UN HECTOLITRE DE SEMENCE, BLÉ, SEIGLE, ORGE, AVOINE ET CBESEVIS, 1 

KII.. A4 FR. POUR UN HECTOLITRE DE POMMES DE TERRE, 2 KILOG. A 3 FR. FOIN, RAY-GRASS , POUR 100 KILOG. DE SEMENCE, 5 KILOG. A 3 FR. POSB El 

HECTARE DE LUZERNE, TRÈFLE OU SAINFOIN , 5 KILOG. A 4 FR. POUR UN HECTOLITRE DE MAIS, HARICOTS, POIS ET LÉGUMES A COSSE, 5 KIL. A 4 FR. POIR 

UN HECTARE DE CAROTTES ET NAVETS, 4 KILOG. A S FR. POUR UN HECTARE DE BETTERAVES, 3 KILOG. A S FR. GARANCE POUR 100 KILOG, DE SEMENCE, 7 KILO* 1 

A 4 FR. — POUR TOUTES LES AUTRES ESPÈCES, VOIR LES PROSPECTUS ET TARIFS QUE NOUS ENVOYONS SUR DEMANDE AFFRANCHIE.—(On expédie même pour Un kilog.) 

lia irablleation ïégai© des Actes die Soelété est obligatoire pour l'année 1851 dans la «AXE*»» DES TRIBUNAUX» liE DROIT et le «lOURSIAIi CÉMÉRAE D'AFFICHES. 

Ventes moBiiiK'i'fh. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Me MOULLIN, huissier à 
Paris, rue des Jeûneurs, -12. 

Eu une maison sise h La Chapelier 
Saint-Denis, 41. 

Le dimanche 23 mars 1851. 

Consistant en établis, étaux, for-
ges, soufflets, etc. Au compt. (4214) 

En l'hôtel des Comraissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 24 mars 1851. 

Consistant en tables, chaises, ar-
moire en acajou, etc. Au cpt. (4215) 

SOCH'STÉS. 

quante-sept. 
La signature sociale appartient à 

M. Guérin, administrateur de la so-
ciété; il signera GUÉRIN et BRU-
GE1LLES. 

Le capital constaté est de vingt-
six.mille deux cent soixante -cinq 
francs quatre-vingt-quinze centi-
mes. 

Pour extrait. (3143) 

Cabinet de M« CASSARD, avocat , rue 
Ménars, 8. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le treize mars mil 
huit cent cinquante-un, entre M. 
Claude SULOT, courtier d'annonces, 
demeurant à Belleville, rue de la 
Fontaine, 7, et M. Edouard CHOL-
LET, éditeur, demeurant à Paris, 
rue Sainte-Anne, 57, et enregistré 
à Paris le quatorze du même mois 
par Deleslang qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert que M. Sulot est demeuré 
seul liquidateur de l'ancienne socié-
té ayant existé entre lui et le sieur 
Cho'llet pour le courtage d'annon-
ces, sous la raison sociale SULOT et 

CHOLLET. 
Pour extrait : 

G. CASSARB. (3144) 

• Par acte passé devant M'Chaui'ton, 
notaire àCharenton (Seine), le quin-
ze mars mil huit cent cinquante-un 

enregistré, il a élé étab.h mire M 
Jean-Marié-Etienne GUERIN, négo-
ciant en vins, demeurant a creieu, 
rue de l'Eglise, et. M. Pierre-Firmin 
BRUGEILLES, commis négociant, 
demeurant à Boissy-Samt- Léger 

(Scinc-et-oise), une société en nom 
collectif pour le commerce de vins, 
eaux-de-vie, liqueurs el distillent:, 

sous la raison sociale GUERIN et 

BRUGEILLES. , ,-..„-,'■( 
La durée de la société a élé (îxéea 

six années commencées le dix niai s 
mil huit cent cinquatite-un et Unis 
#ant le dix mars mil huit cent cm 

D'un acte sous signatures privées 
du onze mars mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, une société 
en nom collectif, ayant pour but le 
commerce de vins et d'épicerie, a 
été formée pour six années, du dix 
mars courant, entre Louis- Alexan-
dre BEROU, épicier, et dame Thérèse 
MAUBERT, veuve Morise, et épouse 
de Frànçois-Micliel-Germain Teton, 
autorisée, demeurant à Paris, rue 
de Charonue, 39, siège social ; la si-
gnature sociale, BEttOU et C«, ap-
partient aux deux associés. 

Paul COUENNE. (3142) 

geront la société qu'autant qu'ils se-
ront revêtus de la signature des 
deux associés. 

La caisse sociale sera tenue par 
M. Gasnier, sous la surveillance de 
M. Casiez. 

L'apport social de MM. Gasnier et 
Casiez se compose de leur établisse-
ment de graveur, qu'ils exploitaient 
en commun, avec toute la clientèle 
y attachée, ainsi que des ustensiles 
et outils à leur usage pour la gravure 
sur étoffes. 

Ladite société pourra être dissoute 
avant l'expiration du délai ci-des-
sus lixé pour sa durée, à l'expira-
tion de chaque année sociale, à la 
volonté de l'un on l'autre des asso-
ciés, en prévenant son coassocié 
deux mois à l'avance. 

Pour extrait. (3138) 

Suivant acte reçu par M» GréDaut, 
notaire à Courbevoie (Seine), en 
présence de témoins, le dix mars 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, M. Hector GASNIER, graveur, 
demeurant à Puteaux, rue Sainl-
Denis, 80, et M. Louis CASIEZ, aussi 
graveur, demeurant h Puteaux, rue 
Saint-Denis, 66, ont formé une so-
ciété en nom collectif pour l'exer-
cice de l'étal de graveur pour étof-
fes, le placement des objets et tout 
ce qui peut se rattacher audit état 
de graveur. 

La durée de celle société a été fixée 
à cinq ans, à compter du quinze 
mars mil huit cent cinquante-un, 
pour finir le quinze mars mil huit 
cent cinquante-six. 

Le siège delà société est établi à 
Puteaux, rue Saint-Denis, 99; il 
pourra être transféré dans tout autre 
domicile que pourraient prendre 
par la suite dans la même commu-
ne MM. Gasnier el Casiez. 

La raison sociale est GASNIER et 
CASIEZ. 

Ladite société sera gérée et admi-
nistrée par MM. Gasnier et Casiez 
qui auront individuellement la si-
gnature sociale. , -
" Néanmoins, tous cmpïunls, bil-
lets à ordre, lettres de change ou 
autres effets de commerce n'enga 

iurviyans. 
Pour extrait conforme : 

J ONAS frères et C*. (3 39) 

D'un acte fait triple à Paris le neuf 
mars mil huit cent cinquante-un, 
enregistré à Paris le onze dudit 
mois, entre: i"M. Léopold LEVY, 
dit JONAS, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 
42 ; 2° M. Maurice LEVY, dit JONAS, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Richer, 12; 3° M. Jules CAHEN, aussi 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 42; 

A été extrait ce qui suit : 
Une société a été formée en noms 

collectifs entre les susnommés pour 
l'exploitation du commerce de la 
commission en tous genres. 

Cette société est fondée pour une 
durée, de dix années consécutives, 
qui ont commencé a courir le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-un, pour finir le trente-un dé-
cembre mil huit cent soixante, aveo 
réserve toutefois au profit de M 
Léopold Jonas de se retirer de la so-
ciété après une période de deux an-
nées. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 
42. 

La raison et la signature sociales 
sont JONAS frères etC°, et la signa-
ture sociale appartiendra à chacun 
des associés indistinctement; mais 
à la charge de n'en faire usage que 
pour les besoins de la société, et 
non pour affaires étrangères à ! 
société, quelle qu'en soit la nature. 

La société sera dissoute de droil 
par le décès de l'un des associés, et 
la liquidation eu sera opérée par les 

D'un acte sous seings privés en 
date à Paris, du dix-sept mars mil 
huit cent cinquante-un

 ;
 portant 

cette mention: Enregistre à Paris, 
le dix-huit mars mil huit, cent cin-
quante-un, folio 170, verso, cases 1 
et 2, reçu sept francs soixante-dix 
centimes, décime compris, signé De-
lestang, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif est 

formée entre : 
M. Joseph-Marie GIUDIUELL1, ex-

professeur de sciences physiques, 
demeurantà Paris, rue Madame, 1 5; 

Et M. Pierre-Antoine-Auguste DE-
LABARRE DE NANTEU1L, proprié-
taire, demeurant à Paris, r ie Mada-
me, 9, pour l'exploitation d'un bre-
vet d'invention de quinze ans, à 
partir du quatre décembre mil huit 
cent quarante-neuf, obtenu par 
MM. Giudicelli et Delabarre, à rai-
son d'une règle dite Universelle. 

La raison sociale est : GIUDICELLI 
et DELABARRE. 

Le siège de la société, à Paris. 
M. Delabarre de Nanteuil est seul 

gérant et a la signature sociale. 
Pour certains actes, U doit avoir 

le consentement de M. Giudicelli. 
Les associés apportent dans la so-

ciété lajouissance ou l'exploitation 
du brevet par eux obtenu, et M. De-
labarre, un fonds de roulement de 
quatre mille francs au moins, dont 
il sera remboursé par la société. 

La société commence le dix-neuf 
mars mil huit cent cinquante-un 
et doit finir le quatre décembre mi 
huit cent soixante-quatre. 

Pour extrait conforme: 
Pour MM. Delabarre et Giudicelli, 

GCSILLE. 
Rue Méhul, i. (3H0) 

cial, et un commanditaire dénommé 
en l'acte. Ils sont tous deux gérans 
et ont la signature sociale, qui est : 
Veuvé HINÀRD, son frère et C«. Ca-
pital social : quinze mille sept cents 
francs, dont cinq mille fournis par 
le commanditaire. 

Paul COUENNE. (3141) 

D'un acte sous signatures privées 
du dix mars mil huit cent cinquan-
te-un, enregistré, une société en 
commandité , ayant pour but 1" 
commerce de bois et charbons, a ét, 
formée pour six années, du premier 
mars courant, entre lt""> Caroline 
LESSEVE, veuve HINARD, et Emile 
Célestin LESSEVE , marchand du 
bois, associés de fait sons le nom de 
veuve Hinard et C», demeurant f 
Batignolles, ruo Hélène, 8, siège so 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 21 MARS 1851, qui 

déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COULEUVRE (Pierre), 
carrossier, ayant son atelier à La 
Chapelle, Grande-Rue, 41, demeu-
rant à Paris, rueNeuve-Coquenard 
2; nomme M. Dobelin juge-commis-
saire, et M. Thiébaut, rue delà Bien-
faisance, 2, syndic provisoire (N» 
9S26 du gr.); 

Du sieur LEUBE (Léon-François) 
anc. md de bouteilles, rue Monlor-
gueil, 61; nomme M. Dobelin juge-
commissaire, et M. ISreuillard, rue 
de Trévise, 28, syndic provisoire(N' 
9827 du gr.); 

Du sieur FLEURY (Jules-Joseph), 
nég. en nouveautés, rue de la Ban-
que, 15; nomme M. Cheuvreux juge-
commissaire, et M. Portai, rue Neu-
ve-des-Bons-Enfans, 25, syndic pro 
visoire (N- 9828 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre cm Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des Jaillîtes, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FLEURY (Jules-Joseph) 

Enregistré à Paris, le Mars 1851, F» 

lleçu deui francs tnft wntlm«» 

nég. en nouveautés, rue de la Ban-
que, 15,1e 2- mars à 9 heures (N° 
9S28 du gr.); 

De dame veuve JULIEN, mde de 
modes, boul. des Italiens, 34, le 28 
mars à 10 heures l [2 (N» 9S18 du 
gr.); 

Du sieur LARIVIÈRE (Charles-
Joseph), fab. de meubles, rue de 
Choiseul, 22, le 28 mars a 10 heures 
1[2 (N°9823 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUR1EUX (Xavier), per-
sonnellement, directeur du journal 
Le Temps, rue de Chabannaïs, 5,1e 
28 mars à 1 heure (N» 9231 du gr.); 

Du sieur RENAUD (François), md 
de charbon, à La Chapelle, rue des 
Couronnes, 9, le 28 mars à 3 heures 
(N° 9742 du gr.); 

, Du sieur DESPIE (Louis-Augus-
tin-Adolphe), serrurier, rue St-Ni-
colas-St-Antoinc, 20, le 28 mars à 
10 heures i [2 (N» 9761 du gr.); 

Du sieur VAUTIER (Pierre), fab. 
d'acier poli, rueSt-Maur, 131, le 28 

mars i 10 heures 112 (N° 9762 du 
gr.); 

™P,Ï, ,B!?UÏ C0LI-IN aîné dit DAU-
PHIN (Alplionse-Carotus), limona-
dier, rue St-Marlin, 256, le 28 mars 
a 12 heures (N» 9775 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances.-

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour es vé-
rification et affirmation de, earâ 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

phi e). md de bois, rue de. Borey, 
48, le 27 mars à 3 heures (N" 888 

du gr.); 

Du sieur SOUFFLET (Jean-Jac-
ques), serrurier, à La Chapelle-St-
Denis, le 28 mars à 3 heures (N° 
9651 du gr.); 

Du sieur JEAN (Joseph), menui-
sier, rue St-Thomas-d'Enfer, 14, le 
27 mars à 3 heures (N° 9163 du gr.); 

Du sieur MÀRGOTIN (Pierre-Er-
nest), mercier, à Neuilly, le 28 mars 
à 9 heures (N» 9755 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 
eus , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POëa INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de ces 
jugemens, chaque créancier rentra 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 21 mars 1851. 

De Dlle LU111N, limonadière, rue 
de Vendôme, 11 ter (N" 9766 du 
gr.). 

déllb. 
TROIS HEURES : DormeaM; 

ron, clôt.—De Bechenec, e> 

leur, eonc. 

eha-

SépraFalioas-

ASSEMBLEES DU 24 MARS 1851. 

ONZE HEURES : Gobilliard el femme, 
nuls de draps, synd. — Marlol, 
nid de vins,.ici. — Humbeft, md 
de, vins, vérif. -- Cauderonj Ban-
que d'amortissement, id. —fosse, 
brocanteur, clôt. — Carlin et fem-
me, nuls de. vins, id.— Guilleniin, 
nég., id. — I,email re, mercier, id. 
— Lequivant, nid de vins, id. — 
Dame llerveoii, fab. de broderie, 
eonc. 

min '• Meyer, fab. de bourses, vérif. 
— Vaincque, épicier, clût. — Hi-
ron et Berthelemy, md de char-
bons, délib. 

UNE HEIIRE ut -. tefeuvre, épicier, 
vérif. — Guedon-Dumanoir, nég., 
eonc. — Alexandre, limonadier, 

Demande en separ»tiOT£ffl 
entre imariolie- An_tUM. j,,, 
DIEUX et Joseph U M"- -

 -t 
cennes, route de W"-> 

Tronchon, avoue. ^ 

Demande en. •ftKfSSbW 
entre Àniélie-Adèle 

-liristoplf-'/riiV* 
CHON SAINT-MARÇ^ [J Louis 

de Vendôme, 
Paris, rue ue ûé-
Marais. — t. Huei,* _ 

Décès et I» 
|,U»'al 

lirf 1 ,? i 
M Can"

 v 

ai^rdeV»..^! 

3 ans, rue Cadel, «•
 tIBa

rti*
 t 39ans,r

U
cd«^;Mon

e)
^ 

M. Longuet, " ,
in5

, r*^ 
- M. Guyarduh « ■ „ &^ 

ans, y«Ç 

Damc-
U
de-Lorede,^-

3S
r'*# 

4i ans, rue de» M » >
 (LLI

,J-
colas, 70 ans, rue P»

 pi
^ 

Tliiéry,29 *"*<'X
i
:rae iL<! 

M .Thihierge, 47 • ' 

Joinvil
|e '„Lar(l, 

Haillei.il 
passage 

76 an" 
Chcrc!,28 TherctAo** 

'l"l'«-
b
±?

e
r"eoéta,«;

rt
>l 

26 »,.s,rue6re»« 

lli ul ' 58 îî nns rue r»'- p
0

,n ^ 
Miaune, ««f^roe^J »£ 

IMPRIMERIE DEIA. GUYOT, RUE NEUvE-DES-MATHURlNS, 18. 
l'our légalisation de la ^Buiifl

s
m^1 

U miin du i" irroï"1185 


